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SOUS-PREFECTURE D'AVRANCHES

Arrêté n° 2022-236 du 29 septembre 2023 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection - Boulangerie Le Reverend à
SAINT-PIERRE-EGLISE

Art. 1 : L’autorisation, précédemment accordée, pour installer 1 caméra intérieure et 1 caméra extérieure permettant une durée de conservation
des images à 7 jours au sein de l’établissement Boulangerie Le Reverend 27 rue du Calvaire  50330 SAINT-PIERRE-EGLISE, par arrêté
préfectoral du 28 juillet 2016, à Monsieur Mickaël LE REVEREND, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0053.
Art. 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 28 juillet 2016 demeurent applicables.
Art. 3 : Monsieur Mickaël LE REVEREND, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
sont données à toutes les personnes concernées.
Art. 4 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 5 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 6 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 7 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-237 du 29 septembre 2022 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection - Ville de Coutances à
COUTANCES

Art. 1 : L’autorisation, précédemment accordée, pour installer 8 caméras intérieures permettant une durée de conservation des images à 7 jours
au sein de l’établissement Ville de Coutances parking rue Rémy de Gourmont  50200 COUTANCES, par arrêté préfectoral du 28 juillet 2016, à
Monsieur le Maire, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier présenté et annexé à la demande
enregistrée sous le numéro 2016/0068.
Art. 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 28 juillet 2016 demeurent applicables.
Art. 3 : Monsieur le Maire, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans
l'exploitation  ou le visionnage des images,  ainsi  que dans  la maintenance du système mis en place.  Des consignes  très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.
Art. 4 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 5     : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 6 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 7     :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-238 du 29 septembre 2022 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection - Marine Nationale à MARTINVAST

Art. 1 :  L’autorisation, précédemment  accordée, pour installer 32 caméras intérieures et 18 caméras extérieures permettant  une durée de
conservation des images à 30 jours au sein de l’établissement Marine Nationale Dépot de Munitions du Nardouet  50690 MARTINVAST, par
arrêté préfectoral du 15 mai 2017, à Monsieur le commandant de la Base Navale de Cherbourg, est reconduite, pour une durée de cinq ans
renouvelable, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2009/0096.
Art. 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 17 novembre 2009 demeurent applicables.
Art. 3 : Monsieur le commandant de la Base Navale de Cherbourg, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.



Des consignes très précises sur la confidentialité  des images captées ou/et  enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.
Art. 4 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 5 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 6 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 7 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-239 du 29 septembre 2022 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection - LIDL à COUTANCES

Art.  1 :  L’autorisation,  précédemment  accordée,  pour  installer  26  caméras intérieures  et  2 caméras extérieures  permettant  une durée de
conservation des images à 10 jours au sein de l’établissement LIDL 39-41 avenue de la Division Leclerc  50200 COUTANCES, par arrêté
préfectoral  du  25  juillet  2017,  à  Monsieur  Jean-Michel  LE  GUILLERMIC,  est  reconduite,  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,
conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2017/0077.
Art. 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 25 juillet 2017 demeurent applicables.
Art. 3 : Monsieur Jean-Michel LE GUILLERMIC, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
sont données à toutes les personnes concernées.
Art. 4     : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 5     : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 6     : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 7 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-240 du 29 septembre 2022 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection - CREDIT AGRICOLE NORMANDIE
à VILLEDIEU-LES-POELES-ROUFFIGNY

Art. 1 : L’autorisation, précédemment accordée, pour installer 4 caméras intérieures permettant une durée de conservation des images à 30
jours au sein de l’établissement CREDIT AGRICOLE NORMANDIE 29 rue Général de Gaulle  50800 VILLEDIEU-LES-POELES-ROUFFIGNY,
par arrêté préfectoral du 22 septembre 1997, au coordinateur sécurité, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément
au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0279.
Art. 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 22 septembre 1997 demeurent applicables.
Art. 3 :  Le coordinateur sécurité, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.
Art. 4 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 5 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 6     : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 7 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-241 du 29 septembre 2022 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection - CREDIT AGRICOLE NORMANDIE
à SAINTE-MERE-EGLISE

Art. 1 : L’autorisation, précédemment accordée, pour installer 4 caméras intérieures permettant une durée de conservation des images à 30
jours au sein de l’établissement CREDIT AGRICOLE NORMANDIE 6 rue de verdun  50480 SAINTE-MERE-EGLISE, par arrêté préfectoral du
22 septembre 1997, au coordinateur sécurité, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté et
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0269.
Art. 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 22 septembre 1997 demeurent applicables.
Art. 3 : Le coordinateur sécurité, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.
Art. 4     : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 5 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à



L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 6 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 7 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-242 du 29 septembre 2022 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection - CREDIT AGRICOLE NORMANDIE
à SAINT-PIERRE-EGLISE

Art. 1 : L’autorisation, précédemment accordée, pour installer 4 caméras intérieures permettant une durée de conservation des images à 30
jours  au  sein  de  l’établissement  CREDIT  AGRICOLE NORMANDIE place  abbé  Saint  Pierre   50330  SAINT-PIERRE-EGLISE,  par  arrêté
préfectoral du 22 septembre 1997, au coordinateur sécurité, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier
présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0149.
Art. 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 22 septembre 1997 demeurent applicables.
Art. 3 : Le coordinateur sécurité, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.
Art. 4     :   Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 5 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 6 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 7 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-243 du 29 septembre 2022 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection - CREDIT AGRICOLE NORMANDIE
à MONTMARTIN-SUR-MER

Art. 1 : L’autorisation, précédemment accordée, pour installer 4 caméras intérieures permettant une durée de conservation des images à 30
jours au sein de l’établissement CREDIT AGRICOLE NORMANDIE 2 rue de Jean-Claude Menard  50590 MONTMARTIN-SUR-MER, par arrêté
préfectoral du 09 novembre 1999, au coordinateur sécurité, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier
présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0287.
Art. 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 09 novembre 1999 demeurent applicables.
Art. 3 : Le coordinateur sécurité, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.
Art. 4 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 5 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 6 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 7 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-244 du 29 septembre 2022 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection - CREDIT AGRICOLE NORMANDIE
à MONTEBOURG

Art. 1 : L’autorisation, précédemment accordée, pour installer 3 caméras intérieures permettant une durée de conservation des images à 30
jours au sein de l’établissement CREDIT AGRICOLE NORMANDIE 36 rue Paul Lecacheux  50310 MONTEBOURG, par arrêté préfectoral du
22 septembre 1997, au coordinateur sécurité, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté et
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0275.
Art. 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 22 septembre 1997 demeurent applicables.
Art. 3 : Le coordinateur sécurité, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.
Art. 4     : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 5 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 6     : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.



Art. 7 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-245 du 29 septembre 2022 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection - CREDIT AGRICOLE NORMANDIE
à LE TEILLEUL

Art. 1 : L’autorisation, précédemment accordée, pour installer 4 caméras intérieures permettant une durée de conservation des images à 30
jours au sein de l’établissement CREDIT AGRICOLE NORMANDIE 44 rue du Beauregard  50640 LE TEILLEUL, par arrêté préfectoral du 22
septembre 1997, au coordinateur sécurité, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté et
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0297.
Art. 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 22 septembre 1997 demeurent applicables.
Art. 3 :  Le coordinateur sécurité, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.
Art. 4 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 5 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 6 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 7 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-246 du 29 septembre 2022 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection - CREDIT AGRICOLE NORMANDIE
à ISIGNY-LE-BUAT

Art. 1 : L’autorisation, précédemment accordée, pour installer 4 caméras intérieures permettant une durée de conservation des images à 30
jours au sein de l’établissement CREDIT AGRICOLE NORMANDIE avenue Le Bourg 35 Rue du pain d'avaine 50540 ISIGNY-LE-BUAT, par
arrêté préfectoral du 22 septembre 1997, au coordinateur sécurité, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0295.
Art. 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 22 septembre 1997 demeurent applicables.
Art.  3 :  COORDINATEUR SECURITE,  responsable  de la mise  en  œuvre  du système doit  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des 
images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à la  vie privée qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  sont  données  à  toutes  les
personnes concernées.
Art. 4     : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 5 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 6 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 7     :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-247 du 29 septembre 2022 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection - CREDIT AGRICOLE NORMANDIE
à BRICQUEBEC-EN-COTENTIN

Art. 1 : L’autorisation, précédemment accordée, pour installer 4 caméras intérieures permettant une durée de conservation des images à 30
jours au sein de l’établissement  CREDIT AGRICOLE NORMANDIE 20 place le marois  50260 BRICQUEBEC-EN-COTENTIN, par arrêté
préfectoral du 18 octobre 2011, au coordinateur sécurité, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier
présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0174.
Art. 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 18 octobre 2011 demeurent applicables.
Art. 3 : Le coordinateur sécurité, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.
Art. 4     : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 5 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 6 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 7 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND





Arrêté n° 2022-248 du 29 septembre 2022 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection - CREDIT AGRICOLE NORMANDIE
à VALOGNES

Art. 1 : L’autorisation, précédemment accordée, pour installer 4 caméras intérieures permettant une durée de conservation des images à 30
jours au sein de l’établissement CREDIT AGRICOLE NORMANDIE 3 rue du Palais de Justice 50700 VALOGNES, par arrêté préfectoral du 22
septembre 1997, au chargé de sécurité, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté et annexé
à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0298.
Art. 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 22 septembre 1997 demeurent applicables.
Art. 3 : Le chargé de sécurité, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans
l'exploitation  ou le visionnage des images,  ainsi  que dans  la maintenance du système mis en place.  Des consignes  très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.
Art. 4 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 5 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 6 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 7 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-249 du 29 septembre 2022 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection - CREDIT AGRICOLE NORMANDIE
à TESSY-BOCAGE

Art. 1 : L’autorisation, précédemment accordée, pour installer 5 caméras intérieures permettant une durée de conservation des images à 30
jours au sein de l’établissement CREDIT AGRICOLE NORMANDIE place de la libération BP 3 50420 TESSY-BOCAGE, par arrêté préfectoral
du 22 septembre 1997, au chargé de sécurité, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté et
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0271.
Art. 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 22 septembre 1997 demeurent applicables.
Art. 3 : Le chargé de sécurité, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans
l'exploitation  ou le visionnage des images,  ainsi  que dans  la maintenance du système mis en place.  Des consignes  très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.
Art. 4 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 5 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 6     : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 7 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-250 du 29 septembre 2022 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection - CAISSE REGIONALE DU CREDIT
AGRICOLE MUTUEL DE NORMANDIE à SOURDEVAL

Art. 1     : L’autorisation, précédemment accordée, pour installer 4 caméras intérieures permettant une durée de conservation des images à 30
jours  au  sein  de  l’établissement  CAISSE REGIONALE DU CREDIT  AGRICOLE MUTUEL DE NORMANDIE 1  avenue  Bernadin   50150
SOURDEVAL, par arrêté préfectoral du 22 septembre 1997, au chargé de sécurité, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable,
conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0278.
Art. 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 22 septembre 1997 demeurent applicables.
Art. 3 : Le chargé de sécurité, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans
l'exploitation  ou le visionnage des images,  ainsi  que dans  la maintenance du système mis en place.  Des consignes  très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.
Art. 4 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 5     : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 6     : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 7 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND





Arrêté n° 2022-251 du 29 septembre 2022 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection - CREDIT AGRICOLE NORMANDIE
à SARTILLY-BAIE-BOCAGE

Art. 1 : L’autorisation, précédemment accordée, pour installer 4 caméras intérieures permettant une durée de conservation des images à 30
jours  au  sein  de  l’établissement  CREDIT  AGRICOLE  NORMANDIE  14  rue  Grande  Rue   50530  SARTILLY-BAIE-BOCAGE,  par  arrêté
préfectoral du 22 septembre 1997, au chargé de sécurité, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier
présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0285.
Art. 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 22 septembre 1997 demeurent applicables.
Art. 3 : Le chargé de sécurité, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans
l'exploitation  ou le visionnage des images,  ainsi  que dans  la maintenance du système mis en place.  Des consignes  très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.
Art. 4     : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 5 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 6 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 7 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-252 du 29 septembre 2022 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection - CREDIT AGRICOLE NORMANDIE
à SAINT-VAAST-LA-HOUGUE

Art. 1 : L’autorisation, précédemment accordée, pour installer 4 caméras intérieures permettant une durée de conservation des images à 30
jours  au  sein  de  l’établissement  CREDIT  AGRICOLE  NORMANDIE  38  rue  de  Verrue   50550  SAINT-VAAST-LA-HOUGUE,  par  arrêté
préfectoral du 22 septembre 1997, au chargé de sécurité, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier
présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0288.
Art. 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 22 septembre 1997 demeurent applicables.
Art. 3 : Le chargé de sécurité, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans
l'exploitation  ou le visionnage des images,  ainsi  que dans  la maintenance du système mis en place.  Des consignes  très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.
Art. 4 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 5 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 6     : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 7 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-253 du 29 septembre 2022 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection - CREDIT AGRICOLE NORMANDIE
à BRECEY

Art. 1 : L’autorisation, précédemment accordée, pour installer 4 caméras intérieures permettant une durée de conservation des images à 30
jours au sein de l’établissement CREDIT AGRICOLE NORMANDIE 11 rue Val de Sée  50370 BRECEY, par arrêté préfectoral du 22 septembre
1997, au coordinateur sécurité, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté et annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2011/0296.
Art. 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 22 septembre 1997 demeurent applicables.
Art. 3 : Le coordinateur sécurité, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.
Art. 4     : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 5 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 6 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 7 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-254 du 29 septembre 2022 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection - CREDIT AGRICOLE NORMANDIE
à BARENTON

Art. 1 : L’autorisation, précédemment accordée, pour installer 3 caméras intérieures permettant une durée de conservation des images à 30
jours au sein de l’établissement CREDIT AGRICOLE NORMANDIE rue du président Kennedy  50720 BARENTON, par arrêté préfectoral du 15



novembre 2011, au coordinateur sécurité, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté et
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0147.
Art. 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 15 novembre 2011 demeurent applicables.
Art. 3 : Le coordinateur sécurité, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.
Art. 4 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 5     : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 6 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 7 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-255 du 29 septembre 2022 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection - CREDIT AGRICOLE NORMANDIE
à SAINT-SAUVEUR-LE-VICOMTE

Art. 1 : L’autorisation, précédemment accordée, pour installer 4 caméras intérieures permettant une durée de conservation des images à 30
jours au sein de l’établissement CREDIT AGRICOLE NORMANDIE 87 place Ernest Legrand BP2  50390 SAINT-SAUVEUR-LE-VICOMTE, par
arrêté préfectoral du 22 septembre 1997, au chargé de sécurité, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0292.
Art. 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 22 septembre 1997 demeurent applicables.
Art. 3 : Le chargé de sécurité, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans
l'exploitation  ou le visionnage des images,  ainsi  que dans  la maintenance du système mis en place.  Des consignes  très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.
Art. 4 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 5     : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 6 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 7 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-257 du 29 septembre 2022 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection - CREDIT AGRICOLE NORMANDIE
à SAINT-CLAIR-SUR-L'ELLE

Art. 1 : L’autorisation, précédemment accordée, pour installer 4 caméras intérieures permettant une durée de conservation des images à 30
jours  au  sein de l’établissement  CREDIT AGRICOLE NORMANDIE 8 rue de la Libération   50680 SAINT-CLAIR-SUR-L'ELLE,  par  arrêté
préfectoral du 22 septembre 1997, au chargé de sécurité, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier
présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0274.
Art. 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 22 septembre 1997 demeurent applicables.
Art. 3 : Le chargé de sécurité, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans
l'exploitation  ou le visionnage des images,  ainsi  que dans  la maintenance du système mis en place.  Des consignes  très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.
Art. 4 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 5 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 6     : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 7 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-258 du 29 septembre 2022 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection - CREDIT AGRICOLE DE
NORMANDIE à QUETTEHOU

Art. 1 : L’autorisation, précédemment accordée, pour installer 5 caméras intérieures permettant une durée de conservation des images à 30
jours au sein de l’établissement CREDIT AGRICOLE DE NORMANDIE 3 place du Marché  50630 QUETTEHOU, par arrêté préfectoral du 22
septembre 1997, au chargé de sécurité, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté et annexé
à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0291.
Art. 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 22 septembre 1997 demeurent applicables.
Art. 3 :  Le chargé de sécurité, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans
l'exploitation  ou le visionnage des images,  ainsi  que dans  la maintenance du système mis en place.  Des consignes  très précises sur la



confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.
Art. 4 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 5 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 6 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 7 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-259 du 29 septembre 2022 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection - CREDIT AGRICOLE NORMANDIE
à PORT-BAIL-SUR-MER

Art. 1 : L’autorisation, précédemment accordée, pour installer 4 caméras intérieures permettant une durée de conservation des images à 30
jours au sein de l’établissement  CREDIT AGRICOLE NORMANDIE 16 place Edmond Laquine  50580 PORT-BAIL-SUR-MER, par  arrêté
préfectoral du 22 septembre 1997, au chargé de sécurité, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier
présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0277.
Art. 2     : Les dispositions prévues par l’arrêté du 22 septembre 1997 demeurent applicables.
Art. 3 : Le chargé de sécurité, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans
l'exploitation  ou le visionnage des images,  ainsi  que dans  la maintenance du système mis en place.  Des consignes  très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.
Art. 4     : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 5 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 6     : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 7 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-260 du 29 septembre 2022 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection - CREDIT AGRICOLE NORMANDIE
à PONT-HEBERT

Art.  1 :  L’autorisation,  précédemment  accordée,  pour  installer  4  caméras  intérieures  et  1  caméra  extérieure  permettant  une  durée  de
conservation des images à 30 jours au sein de l’établissement CREDIT AGRICOLE NORMANDIE 8 rue des juifs  50880 PONT-HEBERT, par
arrêté préfectoral du 22 septembre 1997, au chargé de sécurité, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0272.
Art. 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 22 septembre 1997 demeurent applicables.
Art. 3 : Le chargé de sécurité, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans
l'exploitation  ou le visionnage des images,  ainsi  que dans  la maintenance du système mis en place.  Des consignes  très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.
Art. 4 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 5 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 6 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 7 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-261 du 29 septembre 2022 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection - CREDIT AGRICOLE NORMANDIE
à PIROU

Art.  1 :  L’autorisation,  précédemment  accordée,  pour  installer  2  caméras  intérieures  et  1  caméra  extérieure  permettant  une  durée  de
conservation des images à 30 jours au sein de l’établissement CREDIT AGRICOLE NORMANDIE place Général de Gaulle  50770 PIROU, par
arrêté préfectoral du 19 avril 2017, au chargé de sécurité, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier
présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2017/0004.
Art. 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 19 avril 2017 demeurent applicables.
Art. 3     : Le chargé de sécurité, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans
l'exploitation  ou le visionnage des images,  ainsi  que dans  la maintenance du système mis en place.  Des consignes  très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.
Art. 4     : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.



Art. 5     : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 6     : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 7 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-262 du 29 septembre 2022 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection - CREDIT AGRICOLE NORMANDIE
à MORTAIN-BOCAGE

Art. 1 : L’autorisation, précédemment accordée, pour installer 4 caméras intérieures permettant une durée de conservation des images à 30
jours au sein de l’établissement CREDIT AGRICOLE NORMANDIE 6 rue du Rocher  50000 MORTAIN-BOCAGE, par arrêté préfectoral du 22
septembre 1997, au chargé de sécurité, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté et annexé
à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0268.
Art. 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 22 septembre 1997 demeurent applicables.
Art. 3 : Le chargé de sécurité, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans
l'exploitation  ou le visionnage des images,  ainsi  que dans  la maintenance du système mis en place.  Des consignes  très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.
Art. 4 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 5 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 6 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 7 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-263 du 29 septembre 2022 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection - CREDIT AGRICOLE NORMANDIE
à MARIGNY-LE-LOZON

Art. 1 : L’autorisation, précédemment accordée, pour installer 5 caméras intérieures permettant une durée de conservation des images à 30
jours  au  sein  de  l’établissement  CREDIT  AGRICOLE NORMANDIE 10  place  Dr  Guillard  BP2   50570  MARIGNY-LE-LOZON,  par  arrêté
préfectoral du 22 septembre 1997, au chargé de sécurité, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier
présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0284.
Art. 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 22 septembre 1997 demeurent applicables.
Art. 3 : Le chargé de sécurité, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans
l'exploitation  ou le visionnage des images,  ainsi  que dans  la maintenance du système mis en place.  Des consignes  très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.
Art. 4 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 5 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 6 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 7 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-264 du 29 septembre 2022 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection - CREDIT AGRICOLE NORMANDIE
à LESSAY

Art. 1 : L’autorisation, précédemment accordée, pour installer 4 caméras intérieures permettant une durée de conservation des images à 30
jours  au  sein de  l’établissement  CREDIT AGRICOLE NORMANDIE 19 place  Saint  Cloud  50430 LESSAY,  par  arrêté  préfectoral  du  22
septembre 1997, au chargé de sécurité, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté et annexé
à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0293.
Art. 2     : Les dispositions prévues par l’arrêté du 22 septembre 1997 demeurent applicables.
Art. 3 : Le chargé de sécurité, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans
l'exploitation  ou le visionnage des images,  ainsi  que dans  la maintenance du système mis en place.  Des consignes  très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.
Art. 4     : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 5     : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.



Art. 6 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 7 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-265 du 29 septembre 2022 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection - CREDIT AGRICOLE NORMANDIE
à LA HAYE

Art. 1     : L’autorisation, précédemment accordée, pour installer 5 caméras intérieures permettant une durée de conservation des images à 30
jours au sein de l’établissement CREDIT AGRICOLE NORMANDIE 12 rue docteur Callegari  50250 LA HAYE, par arrêté préfectoral du 22
septembre 1997, au chargé de sécurité, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté et annexé
à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0281.
Art. 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 22 septembre 1997 demeurent applicables.
Art. 3 : Le chargé de sécurité, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans
l'exploitation  ou le visionnage des images,  ainsi  que dans  la maintenance du système mis en place.  Des consignes  très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.
Art. 4 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 5 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 6 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 7 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-266 du 29 septembre 2022  portant renouvellement d’un système de vidéoprotection - CREDIT AGRICOLE NORMANDIE
à GAVRAY-SUR-SIENNE

Art. 1 : L’autorisation, précédemment accordée, pour installer 4 caméras intérieures permettant une durée de conservation des images à 30
jours au sein de l’établissement CREDIT AGRICOLE NORMANDIE 1 rue de la Libération  50450 GAVRAY-SUR-SIENNE, par arrêté préfectoral
du 22 septembre 1997, au chargé de sécurité, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté et
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0290.
Art. 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 22 septembre 1997 demeurent applicables.
Art. 3 : Le chargé de sécurité, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans
l'exploitation  ou le visionnage des images,  ainsi  que dans  la maintenance du système mis en place.  Des consignes  très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.
Art. 4 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 5 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 6 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 7 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-267 du 29 septembre 2022  portant renouvellement d’un système de vidéoprotection - CREDIT AGRICOLE NORMANDIE
à FLAMANVILLE

Art. 1 : L’autorisation, précédemment accordée, pour installer 4 caméras intérieures permettant une durée de conservation des images à 30
jours au sein de l’établissement CREDIT AGRICOLE NORMANDIE le Bourg  50340 FLAMANVILLE, par arrêté préfectoral du 08 juillet 2005, au
chargé de sécurité, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté et annexé à la demande
enregistrée sous le numéro 2011/0276.
Art. 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 08 juillet 2005 demeurent applicables.
Art. 3 : Le chargé de sécurité, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans
l'exploitation  ou le visionnage des images,  ainsi  que dans  la maintenance du système mis en place.  Des consignes  très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.
Art. 4     :   Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 5     : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 6     :   La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 7 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.



Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND


Arrêté n° 2022-268 du 29 septembre 2022 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection - CREDIT AGRICOLE NORMANDIE
à DUCEY-LES CHERIS

Art. 1 : L’autorisation, précédemment accordée, pour installer 4 caméras intérieures permettant une durée de conservation des images à 30
jours au sein de l’établissement CREDIT AGRICOLE NORMANDIE 12 rue grande rue BP 9  50220 DUCEY-LES CHERIS, par arrêté préfectoral
du 22 septembre 1997, au chargé de sécurité, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté et
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0270.
Art. 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 22 septembre 1997 demeurent applicables.
Art. 3 : Le chargé de sécurité, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans
l'exploitation  ou le visionnage des images,  ainsi  que dans  la maintenance du système mis en place.  Des consignes  très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.
Art. 4     : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 5     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 6 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 7 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-269 du 29 septembre 2022 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection - CREDIT AGRICOLE NORMANDIE
à CREANCES

Art. 1 : L’autorisation, précédemment accordée, pour installer 4 caméras intérieures permettant une durée de conservation des images à 30
jours au sein de l’établissement CREDIT AGRICOLE NORMANDIE 12 rue du haut chemin  50710 CREANCES, par arrêté préfectoral du 22
septembre 1997, au chargé de sécurité, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté et annexé
à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0286.
Art. 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 22 septembre 1997 demeurent applicables.
Art. 3 : Le chargé de sécurité, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans
l'exploitation  ou le visionnage des images,  ainsi  que dans  la maintenance du système mis en place.  Des consignes  très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.
Art. 4     : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 5 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 6 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 7 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-270 du 29 septembre 2022 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection - CREDIT AGRICOLE NORMANDIE
à CONDE-SUR-VIRE

Art. 1 : L’autorisation, précédemment accordée, pour installer 4 caméras intérieures permettant une durée de conservation des images à 30
jours  au  sein  de  l’établissement  CREDIT  AGRICOLE  NORMANDIE  4  route  de  Sainte-Suzanne   50890  CONDE-SUR-VIRE,  par  arrêté
préfectoral du 15 décembre 2011, au chargé de sécurité, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier
présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0273.
Art. 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 15 décembre 2011 demeurent applicables.
Art. 3 : Le chargé de sécurité, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans
l'exploitation  ou le visionnage des images,  ainsi  que dans  la maintenance du système mis en place.  Des consignes  très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.
Art. 4 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 5 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 6 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 7 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND





Arrêté n° 2022-271 du 29 septembre 2022 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection - CREDIT AGRICOLE NORMANDIE
à CERISY-LA-SALLE

Art. 1 : L’autorisation, précédemment accordée, pour installer 4 caméras intérieures permettant une durée de conservation des images à 30
jours au sein de l’établissement CREDIT AGRICOLE NORMANDIE place de l'Eglise  2021 CERISY-LA-SALLE, par arrêté préfectoral du 22
septembre 1997, au chargé de sécurité, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté et annexé
à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0283.
Art. 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 22 septembre 1997 demeurent applicables.
Art. 3 : Le chargé de sécurité, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans
l'exploitation  ou le visionnage des images,  ainsi  que dans  la maintenance du système mis en place.  Des consignes  très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.
Art. 4 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 5 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 6 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 7 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-272 du 29 septembre 2022 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection - CREDIT AGRICOLE DE
NORMANDIE à LA HAGUE

Art. 1 : L’autorisation, précédemment accordée, pour installer 6 caméras intérieures permettant une durée de conservation des images à 30
jours au sein de l’établissement  CREDIT AGRICOLE DE NORMANDIE 1 rue Millecent   50440 LA HAGUE, par  arrêté préfectoral  du 22
septembre 1997, au chargé de sécurité, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté et annexé
à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0294.
Art. 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 22 septembre 1997 demeurent applicables.
Art. 3 : Le chargé de sécurité, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans
l'exploitation  ou le visionnage des images,  ainsi  que dans  la maintenance du système mis en place.  Des consignes  très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.
Art. 4 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 5     : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 6 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 7 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-273 du 29 septembre 2022 portant modification d’un système de vidéoprotection - SELARL CENTRE DE LA BAIE -
Service de Radiothérapie à  AVRANCHES

Art. 1 : Monsieur Victor PERNIN est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
modifier l’installation de vidéoprotection au sein de l’établissement SELARL CENTRE DE LA BAIE - Service de Radiothérapie 1 avenue du
Quesnoy - Saint  Martin des Champs  50300 AVRANCHES, conformément  au dossier  annexé à la demande enregistrée sous le numéro
2021/0214.
Art. 2 : Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral susvisé.
Art. 3 : La modification porte sur le retrait de 2 caméras intérieures. Le système comporte désormais  4 caméras intérieures. La durée de
conservation des images passe de 22 à 5 jours.
Le droit d’accès aux images s’exercera auprès des co-gérants de la Selarl  .
Art. 4 : Monsieur Victor PERNIN, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 6     : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 8 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Art. 9     : Les autres dispositions prévues par l’arrêté préfectoral du 28 avril 2022 demeurent applicables.
Art. 10 : L’arrêté 2022-273 du 29 septembre 2022 est abrogé
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND





Arrêté n° 2022-274 du 29 septembre 2022 portant modification d’un système de vidéoprotection - Coutances Mer et Bocage à
GRATOT

Art. 1 : Monsieur Jacky BIDOT est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à modifier
l’installation de vidéoprotection au sein de l’établissement Coutances Mer et Bocage 2 route de la Belle Croix  50200 GRATOT, conformément
au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0109.
Art. 2 : Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral susvisé.
Art. 3 : La modification porte sur l’identité du déclarant qui passe du SITOM de Coutances et de St Malo de la Lande à la Communauté de
communes Coutances Mer et Bocage.
Le système reste à 3 caméras extérieures.
La durée de conservation des images est fixée à 7 jours.
Le droit d’accès aux images s’exercera auprès de la directrice environnement et du responsable service collecte des déchets.
Art. 4 : Monsieur Jacky BIDOT, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans
l'exploitation  ou le visionnage des images,  ainsi  que dans  la maintenance du système mis en place.  Des consignes  très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 8 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Art. 9 : Les autres dispositions prévues par l’arrêté préfectoral susvisé demeurent applicables.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-275 du 3 novembre 2022 portant modification d’un système de vidéoprotection - Commune de Hardinvast à
HARDINVAST

Art. 1 : Le maire est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à modifier l’installation
de vidéoprotection au sein de l’établissement Commune de Hardinvast 50690 HARDINVAST, conformément au dossier annexé à la demande
enregistrée sous le numéro 2020/0036.
Art. 2 : Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral susvisé.
Art. 3 : La modification porte sur la mise en place d’un périmètre vidéoprotégé . Le système comporte désormais  une zone de périmètre
vidéoprotégé (rue de la mairie, rue Emmanuel Liais et parcelle A 246 zone multisport).
La durée de conservation des images est fixée à 30 jours.
Le droit d’accès aux images s’exercera auprès du maire et 1er adjoint.
Art. 4 : Le maire, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation
ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des
images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à la  vie privée qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  sont  données  à  toutes  les
personnes concernées.
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 8 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Art. 9 : Les autres dispositions prévues par l’arrêté préfectoral susvisé demeurent applicables.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-276 du 29 septembre 2022 portant modification d’un système de vidéoprotection - Commune de La Haye à LA HAYE 

Art. 1 : Monsieur Alain LECLERE est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
modifier l’installation de vidéoprotection au sein de l’établissement Commune de La Haye   50250 LA HAYE, conformément au dossier annexé
à la demande enregistrée sous le numéro 2018/0091.
Art. 2 : Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral susvisé.
Art. 3 : La modification porte sur l’ajout de 7 caméras voie publique. Le système comporte désormais 18 caméras voie publique.
La durée de conservation des images est fixée à 15 jours.
Le droit d’accès aux images s’exercera auprès des policiers municipaux, du maire et 1er adjoint.
Sous-Préfecture Avranches - Place Daniel Huet - 50300 Avranches - Tél. : 02.14.14.32.40 - Mél. : sp-avranches@manche.gouv.fr
Heures d’accueil du public : de 9 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 16 h 00
Art. 4 : Monsieur Alain LECLERE, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.



Art. 8 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Art. 9 : Les autres dispositions prévues par l’arrêté préfectoral susvisé demeurent applicables.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-277 du 29 septembre 2022 portant modification d’un système de vidéoprotection - DECATHLON à SAINT-LO

Art. 1 : Monsieur Benjamin COLLINET est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
modifier  l’installation  de  vidéoprotection  au  sein  de  l’établissement  DECATHLON  240  rue  Joseph  Gugnot  zac  Delta  50000  SAINT-LO,
conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0233.
Art. 2 : Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral susvisé.
Art. 3 : La modification porte sur le retrait de 7 caméras intérieures et l’ajout de 3 caméras extérieures. Le système comporte désormais 12
caméras intérieures et 4 caméras extérieures.
La durée de conservation des images est fixée à 10 jours.
Le droit d’accès aux images s’exercera auprès du directeur de magasin.
Art.  4 :  Monsieur  Benjamin  COLLINET,  responsable  de la mise en œuvre du système doit  se porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
sont données à toutes les personnes concernées.
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 8 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Art. 9 : Les autres dispositions prévues par l’arrêté préfectoral susvisé demeurent applicables.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022–278 du 29 septembre 2022 portant modification d’un système de vidéoprotection - Boulangerie SARL Le Fournil de St
Pierre à SAINT-PIERRE-EGLISE

Art. 1 : Monsieur Alain MOINDRON est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
modifier l’installation de vidéoprotection au sein de l’établissement Boulangerie SARL Le Fournil de St Pierre 28 place de l'Abbé de St Pierre
50330 SAINT-PIERRE-EGLISE, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0138.
Art. 2 : Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral susvisé.
Art. 3 : La modification porte sur l’ajout de 3 caméras intérieures. Le système comporte désormais  7 caméras intérieures.
La durée de conservation des images passe de 10 à 28 jours.
Le droit d’accès aux images s’exercera auprès du gérant et de la gérante.
Art. 4 : Monsieur Alain MOINDRON, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 8 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Art. 9 : Les autres dispositions prévues par l’arrêté préfectoral susvisé demeurent applicables.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-279 du 29 septembre 2022 portant modification d’un système de vidéoprotection - Déchetterie d'Ouville à OUVILLE

Art. 1 : Le Président de Coutances Mer et Bocage est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans
renouvelable, à modifier l’installation de vidéoprotection au sein de l’établissement Déchetterie d'Ouville 15 rue butte fumée  50210 OUVILLE,
conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2021/0126.
Art. 2 : Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral susvisé.
Art. 3 : La modification porte sur la durée de conservation des images elle passe de 15 à 22 jours.
Le nombre de caméras reste inchangé à savoir 4 caméras extérieures.
Le droit d’accès aux images s’exercera auprès de la directrice environnement et du responsable service collecte des déchets.
Art.  4 :  Le  Président  de Coutances  Mer et  Bocage,  responsable  de la mise en œuvre du système doit  se porter  garant  des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou le  visionnage des  images,  ainsi  que  dans  la maintenance du système mis  en place.  Des
consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à



L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 8 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Art. 9 : Les autres dispositions prévues par l’arrêté préfectoral susvisé demeurent applicables.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-280 du 29 septembre 2022 portant modification d’un système de vidéoprotection - Distribution Casino France à
DONVILLE-LES-BAINS

Art. 1 : Monsieur JEAN BAPTISTE SAINT MARC est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans
renouvelable, à modifier l’installation de vidéoprotection au sein de l’établissement Distribution Casino France rue de la Gare 50350 DONVILLE-
LES-BAINS, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2014/0093.
Art. 2 : Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral susvisé.
Art. 3 : La modification porte sur l’ajout de 24 caméras intérieures. Le système comporte désormais  31 caméras intérieures.
La durée de conservation des images passe de 30 à 7 jours.
Le droit d’accès aux images s’exercera auprès du directeur.
Art.  4 :  Monsieur  JEAN  BAPTISTE  SAINT MARC,  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou le  visionnage des  images,  ainsi  que  dans  la maintenance du système mis  en place.  Des
consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 8 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Art. 9 : Les autres dispositions prévues par l’arrêté préfectoral susvisé demeurent applicables.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-281 du 29 septembre 2022 portant modification d’un système de vidéoprotection - PICARD à CHERBOURG-EN-
COTENTIN

Art. 1 : Monsieur PHILIPPE MAITRE est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
modifier l’installation de vidéoprotection au sein de l’établissement PICARD 79 rue Carnot - 7 rue des Salines  50100 CHERBOURG-EN-
COTENTIN, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2017/0071.
Art. 2 : Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral susvisé.
Art. 3 : La modification porte sur l’ajout de 1 caméra intérieure. Le système comporte désormais 4 caméras intérieures.
La durée de conservation des images passe de 10 à 30 jours.
Le  droit  d’accès  aux  images  s’exercera  auprès  des  responsables  télésurveillance,  responsable  exploitation,  adjoint  chef  de  poste
télésurveillance sotel.
Art.  4 :  Monsieur  PHILIPPE MAITRE,  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système doit  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
sont données à toutes les personnes concernées.
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 8 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Art. 9 : Les autres dispositions prévues par l’arrêté préfectoral susvisé demeurent applicables.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-282 du 29 septembre 2022 portant modification d’un système de vidéoprotection - SAS CHAUSSEA à  AGNEAUX

Art. 1 : Monsieur GAETAN GRIECO est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
modifier  l’installation  de vidéoprotection  au sein  de l’établissement  SAS CHAUSSEA Parc de l'Odyssée -  Zone de la Tremblaye  50180
AGNEAUX, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0332.
Art. 2 : Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral susvisé.
Art. 3 : La modification porte sur le changement de direction. Le système reste à 2 caméras intérieures.
La durée de conservation des images est fixée à 30 jours.
Le droit d’accès aux images s’exercera auprès de la directrice régionale.
Art. 4 : Monsieur GAETAN GRIECO, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.



Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 8 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Art. 9 : Les autres dispositions prévues par l’arrêté préfectoral susvisé demeurent applicables.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-283 du 29 septembre 2022 portant modification d’un système de vidéoprotection COMMUNE DE LESSAYà  LESSAY

Art. 1 : Le maire de Lessay est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à modifier
l’installation de vidéoprotection au sein de l’établissement  COMMUNE DE LESSAY espace d'exposition-champ de foire  50430 LESSAY,
conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0100.
Art. 2 : Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral susvisé.
Art. 3 : La modification porte sur l’ajout de 5 caméras extérieures. Le système comporte désormais    12 caméras extérieures.
La durée de conservation des images est fixée à 15 jours.
Le droit d’accès aux images s’exercera auprès du maire, adjoint, responsable services techniques et régisseur foire.
Art. 4 : Le maire de Lessay, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans
l'exploitation  ou le visionnage des images,  ainsi  que dans  la maintenance du système mis en place.  Des consignes  très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 8 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Art. 9 : Les autres dispositions prévues par l’arrêté préfectoral susvisé demeurent applicables.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-284 du 29 septembre 2022 portant autorisation d’un système de vidéoprotection - Communauté d’Agglomération du
Cotentin à LES PIEUX

Art.  1 :  Monsieur  Jean-François  LAMOTTE  est  autorisé,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, à installer 10 caméras extérieures de vidéoprotection au sein de l’établissement Communauté d’Agglomération du Cotentin - Port
Diélette 50340 LES PIEUX, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2022/0160.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure :
Sécurité  des  personnes,  Protection  Incendie/Accidents,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Protection  des  bâtiments  publics,  Prévention
d'actes terroristes.
Art. 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du : responsable du port, chargé de sécurité, chef d'équipe technique, adjoint administratif.
Art.  3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire,  les enregistrements  sont
détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Art. 4 : Monsieur Jean-François LAMOTTE, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
sont données à toutes les personnes concernées.
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 8 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-285 du 29 septembre 2022 portant autorisation d’un système de vidéoprotection - SAS SOMATUR Intermarché à
CHERBOURG-EN-COTENTIN

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ;



Art. 1 : Monsieur Philippe COUASNON est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
installer 42 caméras intérieures et 7 caméras extérieures de vidéoprotection au sein de l’établissement SAS SOMATUR Intermarché 1 rue du
Grand Pré - Tourlaville  50100 CHERBOURG-EN-COTENTIN, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 2022/0159.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.
Art. 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du : directeur, président directeur général, comptable.
Art.  3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire,  les enregistrements  sont
détruits dans un délai maximum de 15 jours.
Art.  4 :  Monsieur  Philippe COUASNON, responsable de la mise en œuvre du système doit  se porter  garant  des personnes  susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
sont données à toutes les personnes concernées.
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 8 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-286 du 29 septembre 2022 portant autorisation d’un système de vidéoprotection - SAS VIMOND MATERIAUX à
LONGUEVILLE

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ;
Art. 1 : Monsieur Eric LEGRAND est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
installer 15 caméras intérieures et 12 caméras extérieures de vidéoprotection au sein de l’établissement SAS VIMOND MATERIAUX ZA les
Delles  50290 LONGUEVILLE, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2022/0155.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure :
Sécurité des personnes, Lutte contre la démarque inconnue, Prévention d'actes terroristes.
Art. 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du : président, directeur, chef de cour.
Art.  3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire,  les enregistrements  sont
détruits dans un délai maximum de 26 jours.
Art. 4 : Monsieur Eric LEGRAND, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 8 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-287 du 29 septembre 2022 portant autorisation d’un système de vidéoprotection - SNC LECARPENTIER à
CHERBOURG-EN-COTENTIN

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ;
Art.  1 :  Monsieur  Freddy  LECARPENTIER  est  autorisé,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable,  à installer 3 caméras intérieures de vidéoprotection au sein de l’établissement SNC LECARPENTIER 325 rue 8 mai 1945 -
Tourlaville  50110 CHERBOURG-EN-COTENTIN, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro
2022/0148.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.
Art. 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du gérant.



Art.  3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire,  les enregistrements  sont
détruits dans un délai maximum de 15 jours.
Art. 4 : Monsieur Freddy LECARPENTIER, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
sont données à toutes les personnes concernées.
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 8 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-288 du 6 janvier 2023 portant autorisation d’un système de vidéoprotection - Carrefour Contact à BARFLEUR

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ;
Art. 1 : Madame Catherine LE FEVRE est autorisée, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
installer  21 caméras intérieures et 4 caméras extérieures de vidéoprotection au sein de l’établissement  Carrefour Contact  132 rue Saint-
Thomas 50760 BARFLEUR, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2022/0154.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue, Autres (cambriolage et vandalisme).
Art. 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de : gérante, responsable magasin, employé.
Art.  3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire,  les enregistrements  sont
détruits dans un délai maximum de 15 jours.
Art. 4 :  Madame Catherine LE FEVRE, responsable de la mise en œuvre du système doit  se porter  garante des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
sont données à toutes les personnes concernées.
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressée ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressée.
Art. 8 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-289 du 29 septembre 2022 portant autorisation d’un système de vidéoprotection - NATURELLEMENT GM à
CHERBOURG-EN-COTENTIN

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ;
Art. 1 : Madame Gwenaelle MAHE est autorisée, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
installer 1 caméra intérieure de vidéoprotection au sein de l’établissement NATURELLEMENT GM 38 quai Alexandre 3  50100 CHERBOURG-
EN-COTENTIN, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2022/0153.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure :
Sécurité des personnes.
Art. 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la gérante.
Art.  3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire,  les enregistrements  sont
détruits dans un délai maximum de 25 jours.
Art. 4 : Madame Gwenaelle MAHE, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garante des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressée ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressée.



Art. 8 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-290 du 29 septembre 2022 portant autorisation d’un système de vidéoprotection - SARL PPARFAIT à  SAINT-LO

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ;
Art. 1 : Monsieur Pascal PARFAIT est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
installer 4 caméras intérieures et 4 caméras extérieures de vidéoprotection au sein de l’établissement SARL PPARFAIT 77 rue Leny Escudéro
50000 SAINT-LO, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2022/0147.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure :
Prévention des atteintes aux biens, Constatation des infractions aux règles de la circulation.
Art. 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du gérant.
Art.  3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire,  les enregistrements  sont
détruits dans un délai maximum de 22 jours.
Art. 4 : Monsieur Pascal PARFAIT, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 8 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-291 du 29 septembre 2022 portant autorisation d’un système de vidéoprotection - Sarl Lefauconnier frères à
TREAUVILLE

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ;
Art.  1 :  Monsieur  Franck  LEFAUCONNIER  est  autorisé,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable,  à installer 3 caméras intérieures de vidéoprotection au sein de l’établissement Sarl Lefauconnier  frères Port Diélette  50340
TREAUVILLE, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2022/0146.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure :
Prévention des atteintes aux biens.
Art. 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des co-gérants.
Art.  3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire,  les enregistrements  sont
détruits dans un délai maximum de 7 jours.
Art. 4 : Monsieur Franck LEFAUCONNIER, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
sont données à toutes les personnes concernées.
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 8 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-292 du 3 octobre 2022 portant autorisation d’un système de vidéoprotection - Pharmacie de Barfleur à BARFLEUR

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ;
Art. 1 : Madame Aurélie CHAMOT est autorisée, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
installer  4  caméras  intérieures  de  vidéoprotection  au  sein  de  l’établissement  Pharmacie  de  Barfleur  49-51  rue  Saint-Thomas   50760
BARFLEUR, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2022/0142.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure :



Sécurité des personnes, Lutte contre la démarque inconnue.
Art. 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès d’Aurélie CHAMOT-ERMISSE et de Ludivine DUVAL.
Art.  3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire,  les enregistrements  sont
détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Art. 4 : Madame Aurélie CHAMOT, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garante des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressée ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressée.
Art. 8 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-293 du 29 septembre 2022 portant autorisation d’un système de vidéoprotection - Eurl Le Poulailler à COUTANCES

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ;
Art. 1 : Monsieur Victor GUERIN est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
installer 1 caméra intérieure et 1 caméra extérieure de vidéoprotection au sein de l’établissement Eurl Le Poulailler 7 rue Geoffroy de Montbray
50200 COUTANCES, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2022/0141.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.
Art. 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du gérant.
Art.  3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire,  les enregistrements  sont
détruits dans un délai maximum de 15 jours.
Art. 4 : Monsieur Victor GUERIN, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 8 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-294 du 29 septembre 2022 portant autorisation d’un système de vidéoprotection - Pharmacie Levée à CHERBOURG-
EN-COTENTIN

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ;
Art. 1 : Monsieur Thierry LEVEE est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
installer 3 caméras intérieures de vidéoprotection au sein de l’établissement Pharmacie Levée avenue Jacques Prévert 50120 CHERBOURG-
EN-COTENTIN, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2022/0139.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure :
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens, Prévention du trafic de stupéfiants.
Art. 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de : Levé Thierry, Papet Laure, Leroy Delphine.
Art.  3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire,  les enregistrements  sont
détruits dans un délai maximum de 14 jours.
Art. 4 : Monsieur Thierry LEVEE, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.



Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 8 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-295 du 29 septembre 2022 portant autorisation d’un système de vidéoprotection - COALLIA à CHERBOURG-EN-
COTENTIN

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ;
Art.  1 :  Monsieur  Jean-François  VANNIER  est  autorisé,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable,  à installer  1 caméra intérieure  et  1 caméra extérieure  de vidéoprotection  au sein de  l’établissement  COALLIA 20  parking
Gambetta-Fontaine  50100 CHERBOURG-EN-COTENTIN, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 2022/0137.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.
Art. 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du : directeur, agent technique.
Art.  3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire,  les enregistrements  sont
détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Art. 4 : Monsieur Jean-François VANNIER, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
sont données à toutes les personnes concernées.
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 8 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-297 du 19 décembre 2022  portant autorisation d’un système de vidéoprotection - COALLIA à VALOGNES

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ;
Art.  1 :  Monsieur  Jean-François  VANNIER  est  autorisé,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, à installer 1 caméra intérieure et 1 caméra extérieure de vidéoprotection au sein de l’établissement COALLIA 71 route de la ferme
50700 VALOGNES, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2022/0138.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.
Art. 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de : directeur, agent technique.
Art.  3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire,  les enregistrements  sont
détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Art. 4 : Monsieur Jean-François VANNIER, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
sont données à toutes les personnes concernées.
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 8 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND





Arrêté n° 2022-298 du 29 septembre 2022 portant autorisation d’un système de vidéoprotection - COALLIA à SAINT-LO

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ;
Art.  1 :  Monsieur  Jean-François  VANNIER  est  autorisé,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, à installer 1 caméra intérieure et 1 caméra extérieure de vidéoprotection au sein de l’établissement COALLIA 108 rue Bellevue
50000 SAINT-LO, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2022/0136.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.
Art. 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du : directeur, agent technique.
Art.  3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire,  les enregistrements  sont
détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Art. 4 : Monsieur Jean-François VANNIER, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
sont données à toutes les personnes concernées.
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 8 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-299 du 29 septembre 2022 portant autorisation d’un système de vidéoprotection - COALLIA à BARENTON

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ;
Art.  1 :  Monsieur  Jean-François  VANNIER  est  autorisé,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable,  à installer  1 caméra intérieure et  1 caméra extérieure  de vidéoprotection au sein de l’établissement  COALLIA 428 rue PR
Kennedy 50720 BARENTON, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2022/0133.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.
Art. 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du :  directeur, agent technique.
Art.  3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire,  les enregistrements  sont
détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Art. 4 : Monsieur Jean-François VANNIER, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
sont données à toutes les personnes concernées.
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 8 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-300 du 29 septembre 2022 portant autorisation d’un système de vidéoprotection - COALLIA à CHERBOURG-EN-
COTENTIN

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ;
Art.  1 :  Monsieur  Jean-François  VANNIER  est  autorisé,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable,  à  installer  1  caméra intérieure  et  1  caméra extérieure  de vidéoprotection  au sein  de  l’établissement  COALLIA  30 avenue
Maréchal  De  Lattre  De  Tassigny   50100  CHERBOURG-EN-COTENTIN,  conformément  au  dossier  présenté  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le numéro 2022/0134.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.
Art. 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du : directeur, agent technique.



Art.  3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire,  les enregistrements  sont
détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Art. 4 : Monsieur Jean-François VANNIER, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
sont données à toutes les personnes concernées.
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 8 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-301 du 20 octobre 2022 portant autorisation d’un système de vidéoprotection - Commune de Muneville-sur-mer à
MUNEVILLE-SUR-MER

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ;
Art. 1 : Le maire de Munville sur Mer  est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
implanter des caméras sur le périmètre vidéoprotégé suivant : (route des anciens remparts, place de la mairie et route de la mairie) sur la
Commune de Muneville-sur-mer, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2022/0125.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics.
Art. 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de  le maire, 1er adjoint, 2ème adjoint, adjoint administratif.
Art.  3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire,  les enregistrements  sont
détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Art. 4 : Le maire, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation
ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des
images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à la  vie privée qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  sont  données  à  toutes  les
personnes concernées.
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 8 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-302 du 29 septembre 2022 portant autorisation d’un système de vidéoprotection - La Ferme Neuve SAS à BEAUVOIR

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ;
Art. 1 : Madame Lyse PIRON est autorisée, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer
4 caméras extérieures de vidéoprotection au sein de l’établissement La Ferme Neuve SAS Polder Foucault  50170 BEAUVOIR, conformément
au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2022/0131.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.
Art. 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du : Président, Directeur.
Art.  3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire,  les enregistrements  sont
détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Art. 4 : Madame Lyse PIRON, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garante des personnes susceptibles d'intervenir dans
l'exploitation  ou le visionnage des images,  ainsi  que dans  la maintenance du système mis en place.  Des consignes  très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressée ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressée.



Art. 8 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-303 du 29 septembre 2022 portant autorisation d’un système de vidéoprotection - Carrefour Express à SAINT-LO

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ;
Art. 1 : Monsieur Kossi TOUDJI est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer
16  caméras  intérieures  de  vidéoprotection  au  sein  de  l’établissement  Carrefour  Express  place  du  Champs  de  Mars   50000  SAINT-LO,
conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2022/0129.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue, Autres (cambriolage et vandalisme).
Art. 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du gérant.
Art.  3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire,  les enregistrements  sont
détruits dans un délai maximum de 15 jours.
Art. 4 : Monsieur Kossi TOUDJI, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 8 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-305 du 29 septembre 2022 portant autorisation d’un système de vidéoprotection - COMMUNE D'AVRANCHES à
AVRANCHES

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ;
Art. 1 : Monsieur Franck LUDJET est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
installer  2  caméras  intérieures  de  vidéoprotection  au  sein  de  l’établissement  COMMUNE  D'AVRANCHES  -  Mairie  place  Littré   50300
AVRANCHES, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2021/0310.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics.
Art. 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de : Laëtitia Lemonnier, Sylvie Vallet, Ludovic Lefrançois, Alban Sahakian.
Art.  3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire,  les enregistrements  sont
détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Art. 4 : Monsieur Franck LUDJET, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 8 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-306 du 29 septembre 2022 portant autorisation d’un système de vidéoprotection - RESIDE ETUDES SENIORS à
CHERBOURG-EN-COTENTIN

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ;
Art. 1 : Madame Olivia HUET est autorisée, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer
4 caméras intérieures et 3 caméras extérieures de vidéoprotection au sein de l’établissement RESIDE ETUDES SENIORS 6 rue de la Polle
50100 CHERBOURG-EN-COTENTIN, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2022/0086.



Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.
Art. 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de : directrice résidence, adjoint direction, directeur régional, chargée de logistique.
Art.  3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire,  les enregistrements  sont
détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Art. 4 : Madame Olivia HUET, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garante des personnes susceptibles d'intervenir dans
l'exploitation  ou le visionnage des images,  ainsi  que dans  la maintenance du système mis en place.  Des consignes  très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressée ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressée.
Art. 8 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-307 du 29 septembre 2022 portant autorisation d’un système de vidéoprotection - O'Douceurs Sucrées à SOURDEVAL

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ;
Art. 1 : Monsieur Loïc  Metaux est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer
5 caméras intérieures et 1 caméra extérieure de vidéoprotection au sein de l’établissement O'Douceurs Sucrées  14 rue Général Millet   50150
SOURDEVAL, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2022/0121.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.
Art. 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de : gérants, installateur.
Art.  3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire,  les enregistrements  sont
détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Art. 4 : Monsieur Loïc  Metaux, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans
l'exploitation  ou le visionnage des images,  ainsi  que dans  la maintenance du système mis en place.  Des consignes  très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 8 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-324 du 12 janvier 2023 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection - CREDIT MUTUEL MAINE ANJOU
BASSE NORMANDIE à SAINT-LO

Art. 1 : L’autorisation, précédemment accordée, pour installer 7 caméras intérieures permettant une durée de conservation des images à 30
jours au sein de l’établissement CREDIT MUTUEL MAINE ANJOU BASSE NORMANDIE 11 rue Octave Feuillet  50000 SAINT-LO, par arrêté
préfectoral du 11 décembre 2009, au chargé de sécurité, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier
présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2009/0079.
Art. 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 11 décembre 2009 demeurent applicables.
Art. 3 : Le chargé de sécurité, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans
l'exploitation  ou le visionnage des images,  ainsi  que dans  la maintenance du système mis en place.  Des consignes  très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.
Art. 4 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 5 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 6 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.



Art. 7 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-325 du 12 janvier 2023 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection - Direction du réseau la Poste de
Basse-Normandie à CHERBOURG-EN-COTENTIN

Art.  1 :  L’autorisation,  précédemment  accordée,  pour  installer  6  caméras  intérieures  et  1  caméra  extérieure  permettant  une  durée  de
conservation des images à 30 jours au sein de l’établissement Direction du réseau la Poste de Basse-Normandie 2 avenue Carnot  50100
CHERBOURG-EN-COTENTIN, par arrêté préfectoral du 17 mars 2000, à Madame Catherine Vincent, est reconduite, pour une durée de cinq
ans renouvelable, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0004.
Art. 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 17 mars 2000 demeurent applicables.
Art. 3 : Madame Catherine Vincent, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garante des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.
Art. 4 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 5 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressée ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 6 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressée.
Art. 7 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-326 du 12 janvier 2023 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection - POLICE AUX FRONTIERES à
CHERBOURG-EN-COTENTIN

Art. 1 : L’autorisation, précédemment accordée, pour installer 11 caméras intérieures et 5 caméras extérieures sans conservation des images
au sein de l’établissement POLICE AUX FRONTIERES 25 Ter rue Dom Pedro  50100 CHERBOURG-EN-COTENTIN, par arrêté préfectoral du
27  avril  2011,  au  directeur  interdépartemental  de  la  Police  aux  Frontières,  est  reconduite,  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,
conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0029.
Art. 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 27 avril 2011 demeurent applicables.
Art. 3 : Le directeur interdépartemental de la Police aux Frontières, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Des consignes très précises sur la confidentialité  des images captées ou/et  enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.
Art. 4 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 5 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 6 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 7 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-327 du 12 janvier 2023 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection - Direction du réseau la Poste  de
Basse Normandie à SAINT-LO

Art.  1 :  L’autorisation,  précédemment  accordée,  pour  installer  6  caméras  intérieures  et  1  caméra  extérieure  permettant  une  durée  de
conservation des images à 30 jours au sein de l’établissement Direction du réseau la Poste  de Basse Normandie avenue des hêtres - Centre
Mercier  50000 SAINT-LO, par arrêté préfectoral du 1er février 2006, à Madame Catherine Vincent, est reconduite, pour une durée de cinq ans
renouvelable, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0094.
Art. 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 1er février 2006 demeurent applicables.
Art. 3 : Madame Catherine Vincent, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garante des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.
Art. 4 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 5 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressée ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 6 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressée.
Art. 7 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND





Arrêté n° 2022-328 du 12 janvier 2023 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection - Direction du réseau la Poste de
Basse-Normandie à LA HAYE-PESNEL

Art. 1 : L’autorisation, précédemment accordée, pour installer 3 caméras intérieures permettant une durée de conservation des images à 30
jours au sein de l’établissement Direction du réseau la Poste de Basse-Normandie 8 A rue de la libération  50320 LA HAYE-PESNEL, par arrêté
préfectoral du 1er février 2006, à Madame Catherine Vincent,  est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0111.
Art. 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 1er février 2006 demeurent applicables.
Art. 3 : Madame Catherine Vincent, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garante des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.
Art. 4 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 5 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressée ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 6 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressée.
Art. 7 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-329 du 12 janvier 2023 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection - Caisse Epargne Normandie à
DUCEY-LES CHERIS

Art.  1 :  L’autorisation,  précédemment  accordée,  pour  installer  4  caméras  intérieures  et  1  caméra  extérieure  permettant  une  durée  de
conservation des images à 30 jours au sein de l’établissement Caisse Epargne Normandie 39 rue du Plat d'Etain  50220 DUCEY-LES CHERIS,
par  arrêté  préfectoral  du  08  septembre  1997,  au  chargé  de  sécurité  personnes  et  biens,  est  reconduite,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0248.
Art. 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 08 septembre 1997 demeurent applicables.
Art.  3 :  Le  chargé  de  sécurité  personnes  et  biens,  responsable  de la  mise  en œuvre  du système doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou le  visionnage des  images,  ainsi  que  dans  la maintenance du système mis  en place.  Des
consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.
Art. 4 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 5 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 6 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 7 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-330 du 12 janvier 2023 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection - Caisse Epargne Normandie à
MONTEBOURG

Art.  1 :  L’autorisation,  précédemment  accordée,  pour  installer  3  caméras  intérieures  et  1  caméra  extérieure  permettant  une  durée  de
conservation des images à 30 jours au sein de l’établissement Caisse Epargne Normandie 11 place A.Pellerin  50310 MONTEBOURG, par
arrêté préfectoral du 08 septembre 1997, au chargé de sécurité personnes et biens, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable,
conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0266.
Art. 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 08 septembre 1997 demeurent applicables.
Art.  3 :  Le  chargé  de  sécurité  personnes  et  biens,  responsable  de la  mise  en œuvre  du système doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou le  visionnage des  images,  ainsi  que  dans  la maintenance du système mis  en place.  Des
consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.
Art. 4 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 5 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 6 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 7 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-331du 12 janvier 2023 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection - Sarl MALLVEN Services à
GRANVILLE

Art. 1 : L’autorisation, précédemment accordée, pour installer 2 caméras intérieures permettant une durée de conservation des images à 15
jours au sein de l’établissement Sarl MALLVEN Services 437 rue St Nicolas  50400 GRANVILLE, par arrêté préfectoral du 12 décembre 2012, à



Madame LAURENCE TROUSSIER, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté et annexé à
la demande enregistrée sous le numéro 2012/0019.
Art. 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 12 décembre 2012 demeurent applicables.
Art. 3 : Madame LAURENCE TROUSSIER, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garante des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
sont données à toutes les personnes concernées.
Art. 4 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 5 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressée ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 6 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressée.
Art. 7 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-332 du 12 janvier 2023 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection - Direction du réseau le Poste de
Basse-Normandie à RAUVILLE-LA-BIGOT

Art. 1 : L’autorisation, précédemment accordée, pour installer 2 caméras intérieures permettant une durée de conservation des images à 30
jours au sein de l’établissement Direction du réseau le Poste de Basse-Normandie rue de Cherbourg  50260 RAUVILLE-LA-BIGOT, par arrêté
préfectoral du 20 décembre 2012, à Madame Catherine Vincent, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2012/0086.
Art. 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 20 décembre 2012 demeurent applicables.
Art. 3 : Madame Catherine Vincent, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garante des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.
Art. 4 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 5 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressée ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 6 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressée.
Art. 7 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-333 du 12 janvier 2023 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection Direction du réseau la Poste de Basse-
Normandie à GER

Art. 1 : L’autorisation, précédemment accordée, pour installer 2 caméras intérieures permettant une durée de conservation des images à 30
jours au sein de l’établissement Direction du réseau la Poste de Basse-Normandie place de la Mairie  50850 GER, par arrêté préfectoral du 20
décembre 2012, à Madame Catherine Vincent, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté et
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2012/0087.
Art. 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 20 décembre 2012 demeurent applicables.
Art. 3 : Madame Catherine Vincent, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garante des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.
Art. 4 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 5 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressée ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 6 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressée.
Art. 7 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-334 du 12 janvier 2023 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection - Direction du réseau la Poste de
Basse-Normandie à Urville-Nacqueville

Art. 1 : L’autorisation, précédemment accordée, pour installer 2 caméras intérieures permettant une durée de conservation des images à 30
jours au sein de l’établissement Direction du réseau la Poste de Basse-Normandie 620 place Ancien Village Normand Urville-Nacqueville 50460
La Hague, par arrêté préfectoral du 20 décembre 2012, à Madame Catherine Vincent, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable,
conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2012/0088.
Art. 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 20 décembre 2012 demeurent applicables.
Art. 3 : Madame Catherine Vincent, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garante des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la



confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.
Art. 4 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 5 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressée ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 6 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressée.
Art. 7 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-335 du 12 janvier 2023 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection - CARREFOUR MARKET à
BLAINVILLE-SUR-MER

Art.  1 :  L’autorisation,  précédemment  accordée,  pour  installer  14  caméras intérieures  et  4 caméras extérieures  permettant  une durée de
conservation des images à 12 jours au sein de l’établissement CARREFOUR MARKET ZA Les Landelles  50560 BLAINVILLE-SUR-MER, par
arrêté préfectoral du 04 avril 2015, à Monsieur Maxime HAMON, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0040.
Art. 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 04 avril 2015 demeurent applicables.
Art. 3 : Monsieur Maxime HAMON, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.
Art. 4 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 5 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 6 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 7 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-336 du 12 janvier 2023 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection - sarl Mallven Services Laverie
automatique à SAINT-PAIR-SUR-MER

Art. 1 : L’autorisation, précédemment accordée, pour installer 2 caméras intérieures permettant une durée de conservation des images à 15
jours au sein de l’établissement sarl Mallven Services Laverie automatique 153 B rue de Tombelaine  50380 SAINT-PAIR-SUR-MER, par arrêté
préfectoral du 03 février 2017, à Madame LAURENCE TROUSSIER, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément
au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0308.
Art. 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 03 février 2017 demeurent applicables.
Art. 3 : Madame LAURENCE TROUSSIER, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garante des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
sont données à toutes les personnes concernées.
Art. 4 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 5 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressée ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 6 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressée.
Art. 7 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-337 du 12 janvier 2023 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection - Centre médico-chirurgical des
ophtalmologues de la Baie à AVRANCHES

Art.  1 :  L’autorisation,  précédemment  accordée,  pour  installer  7  caméras  intérieures  et  3  caméras  extérieures  permettant  une  durée  de
conservation des images à 30 jours au sein de l’établissement Centre médico-chirurgical des ophtalmologues de la Baie 3 avenue du Quesnoy
- Saint-Martin-des-Champs Saint-Martin-des-Champs 50300 AVRANCHES, par arrêté préfectoral du 10 novembre 2017, à Monsieur Lionel
JEANNE, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2017/0142.
Art. 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 10 novembre 2017 demeurent applicables.
Art. 3 : Monsieur Lionel JEANNE, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant(e) des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.
Art. 4 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.



Art. 5 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressée ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 6 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressée.
Art. 7 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-338 du 12 janvier 2023 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection - Restaurant Burger King à
CHERBOURG-EN-COTENTIN

Art.  1 :  L’autorisation,  précédemment  accordée,  pour  installer  8  caméras  intérieures  et  5  caméras  extérieures  permettant  une  durée  de
conservation des images à 7 jours au sein de l’établissement Restaurant Burger King zac  des Marettes La Glacerie  50470 CHERBOURG-EN-
COTENTIN, par arrêté préfectoral du 10 novembre 2017, à Monsieur DAVID COLIN, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable,
conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2017/0143.
Art. 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 10 novembre 2017 demeurent applicables.
Art. 3 : Monsieur DAVID COLIN, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.
Art. 4 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 5 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 6 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 7 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-339 du 12 janvier 2023 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection - Sarl FELIA Hôtel la Renaissance à
CHERBOURG-EN-COTENTIN

Art. 1 : L’autorisation, précédemment accordée, pour installer 2 caméras intérieures permettant une durée de conservation des images à 30
jours au sein de l’établissement Sarl FELIA Hôtel la Renaissance 4 rue de l'Eglise  50100 CHERBOURG-EN-COTENTIN, par arrêté préfectoral
du 29 janvier 2018, à Madame CECILE BONNIN, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2017/0183.
Art. 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 29 janvier 2018 demeurent applicables.
Art. 3 : Madame CECILE BONNIN, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garante des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.
Art. 4 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 5 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressée ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 6 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressée.
Art. 7 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-340 du 12 janvier 2023 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection - ACTION FRANCE SAS à SAINT-LO

Art. 1 : L’autorisation, précédemment accordée, pour installer 14 caméras intérieures permettant une durée de conservation des images à 30
jours au sein de l’établissement ACTION FRANCE SAS rue Jarland ZAC du Bois Ardent 50000 SAINT-LO, par arrêté préfectoral du 29 janvier
2018, à Monsieur WOUTER DE BACKER, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté et
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2017/0185.
Art. 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 29 janvier 2018 demeurent applicables.
Art. 3 : Monsieur WOUTER DE BACKER, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
sont données à toutes les personnes concernées.
Art. 4 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 5 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 6 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.



Art. 7 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-341 du 10 janvier 2023 portant modification d’un système de vidéoprotection - INTERMARCHE Saint-Martin-des-
Champs à  Avranches

Art. 1 : Monsieur Fabrice JOUILLETON est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
modifier l’installation de vidéoprotection au sein de l’établissement INTERMARCHE 9 avenue du Quesnoy - Saint-Martin-des-Champs  50300
Saint-Martin-des-Champs, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0040.
Art. 2 : Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral susvisé.
Art. 3 : La modification porte sur l’ajout de 30 caméras intérieures et l’ajout de 4 caméras extérieures. Le système comporte désormais 46
caméras intérieures et 8 caméras extérieures.
La durée de conservation des images passe de 15 à 30 jours.
Le droit d’accès aux images s’exercera auprès du président directeur général.
Art.  4 :  Monsieur  Fabrice JOUILLETON, responsable de la mise en œuvre du système doit  se porter  garant  des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
sont données à toutes les personnes concernées.
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 8 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Art. 9 : Les autres dispositions prévues par l’arrêté préfectoral susvisé demeurent applicables.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-342 du 12 janvier 2023 portant modification d’un système de vidéoprotection - CIC NORD OUEST à  CHERBOURG-EN-
COTENTIN

Art. 1 : Le chargé de sécurité est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à modifier
l’installation de vidéoprotection au sein de l’établissement  CIC NORD OUEST  31 rue du Château 50100 CHERBOURG-EN-COTENTIN,
conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0131.
Art. 2 : Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral susvisé.
Art.  3 :  La modification porte sur  le retrait  de 1 caméra intérieure.  Le système comporte désormais  10 caméras intérieures et  1 caméra
extérieure.
La durée de conservation des images est fixée à 30 jours.
Le droit d’accès aux images s’exercera auprès des opérateurs du centre de télésurveillance, des techniciens de l’installateur/mainteneur, du
personnel du service sécurité, du personnel de la banque.
Art. 4 : Le chargé de sécurité, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans
l'exploitation  ou le visionnage des images,  ainsi  que dans  la maintenance du système mis en place.  Des consignes  très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 8 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Art. 9 : Les autres dispositions prévues par l’arrêté préfectoral susvisé demeurent applicables.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-343 du 10 janvier 2023 portant modification d’un système de vidéoprotection - INTERMARCHE à CARENTAN-LES-
MARAIS

Art.  1 :  Monsieur  le président  directeur  général  est autorisé,  dans les conditions fixées au présent  arrêté et pour une durée de cinq ans
renouvelable,  à modifier  l’installation de vidéoprotection au sein de l’établissement  INTERMARCHE rue de la Guinguette Carentan 50500
CARENTAN-LES-MARAIS, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0035.
Art. 2 : Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral susvisé.
Art. 3 : La modification porte sur l’ajout de 18 caméras intérieures et l’ajout de 5 caméras extérieures. Le système comporte désormais 59
caméras intérieures et 10 caméras extérieures.
La durée de conservation des images passe de 15 à 30 jours.
Le droit d’accès aux images s’exercera auprès du président directeur général.
Art. 4 : Monsieur le président directeur général, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
sont données à toutes les personnes concernées.



Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art.  6 :  Sans  préjudice des sanctions  pénales  applicables,  la présente  autorisation peut,  après que l'intéressé(e)  ait  été mis à même de
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6,
L.253-1 à L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu
desquelles cette autorisation a été délivrée.
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 8 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Art. 9 : Les autres dispositions prévues par l’arrêté préfectoral susvisé demeurent applicables.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-344 du 12 janvier 2023 portant modification d’un système de vidéoprotection - Caisse d’Epargne Normandie à
GRANVILLE

Art. 1 : Le chargé de sécurité personnes et biens est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans
renouvelable,  à  modifier  l’installation  de  vidéoprotection  au  sein  de  l’établissement  Caisse  Epargne  Normandie  18  cours  Jonville   50
GRANVILLE, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0260.
Art. 2 : Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral susvisé.
Art. 3 : La modification porte sur l’ajout de 2 caméras intérieures. Le système comporte désormais  11 caméras intérieures et 2 caméras
extérieures.
La durée de conservation des images est fixée à 30 jours.
Le droit d’accès aux images s’exercera auprès du chargé de sécurité, des techniciens du centre de télésurveillance Critel, des mainteneurs
alarmistes.
Art.  4 :  Le  chargé  de  sécurité  personnes  et  biens,  responsable  de la  mise  en œuvre  du système doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou le  visionnage des  images,  ainsi  que  dans  la maintenance du système mis  en place.  Des
consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 8 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Art. 9 : Les autres dispositions prévues par l’arrêté préfectoral susvisé demeurent applicables.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-345 du 10 janvier 2023  portant modification d’un système de vidéoprotection - Caisse d’Epargne Normandie à LA
HAYE

Art. 1 : Le chargé de sécurité personnes et biens est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans
renouvelable, à modifier l’installation de vidéoprotection au sein de l’établissement Caisse d’Epargne Normandie 10 place du Général de Gaulle
50250 LA HAYE, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0261.
Art. 2 : Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral susvisé.
Art. 3 : La modification porte sur l’ajout de 2 caméras intérieures et le retrait 1 caméra extérieure. Le système comporte désormais 5 caméras
intérieures et 1 caméras extérieures.
La durée de conservation des images est fixée à 30 jours.
Le droit d’accès aux images s’exercera auprès de : chargé de sécurité, techniciens centre de télésurveillance Critel, mainteneurs alarmiste.
Art.  4 :  Le  chargé  de  sécurité  personnes  et  biens,  responsable  de la  mise  en œuvre  du système doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou le  visionnage des  images,  ainsi  que  dans  la maintenance du système mis  en place.  Des
consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 8 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Art. 9 : Les autres dispositions prévues par l’arrêté préfectoral susvisé demeurent applicables.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-346 du 10 janvier 2023 portant modification d’un système de vidéoprotection - Caisse Epargne Normandie à
BARNEVILLE-CARTERET

Art. 1 :  Le chargé de sécurité personnes et biens est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans
renouvelable,  à  modifier  l’installation  de vidéoprotection  au sein  de  l’établissement  Caisse d’Epargne Normandie  place de l'église  50270
BARNEVILLE-CARTERET, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0264.
Art. 2 : Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral susvisé.



Art. 3 : La modification porte sur l’ajout de 3 caméras intérieures. Le système comporte désormais 6 caméras intérieures.
La durée de conservation des images est fixée à 30 jours.
Le droit d’accès aux images s’exercera auprès du chargé de sécurité.
Art.  4 :  Le  chargé  de  sécurité  personnes  et  biens,  responsable  de la  mise  en œuvre  du système doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou le  visionnage des  images,  ainsi  que  dans  la maintenance du système mis  en place.  Des
consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 8 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Art. 9 : Les autres dispositions prévues par l’arrêté préfectoral susvisé demeurent applicables.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-347 du 12 janvier 2023 portant modification d’un système de vidéoprotection - Caisse Epargne Normandie à
CHERBOURG-EN-COTENTIN

Art. 1 : Le chargé de sécurité personnes et biens est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans
renouvelable, à modifier l’installation de vidéoprotection au sein de l’établissement Caisse d’Epargne Normandie 17 rue albert Mahieux 50100
CHERBOURG-EN-COTENTIN, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0265.
Art. 2 : Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral susvisé.
Art.  3 :  La  modification  porte  sur  l’ajout  de  1  caméra intérieure.  Le  système comporte  désormais   9  caméras  intérieures  et  2  caméras
extérieures.
La durée de conservation des images est fixée à 30 jours.
Le droit d’accès aux images s’exercera auprès du chargé de sécurité, des techniciens du centre de télésurveillance Critel, des mainteneurs
alarmistes.
Art.  4 :  Le  chargé  de  sécurité  personnes  et  biens,  responsable  de la  mise  en œuvre  du système doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou le  visionnage des  images,  ainsi  que  dans  la maintenance du système mis  en place.  Des
consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 8 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Art. 9 : Les autres dispositions prévues par l’arrêté préfectoral susvisé demeurent applicables.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-348 du 10 janvier 2023 portant modification d’un système de vidéoprotection - TRANSPORT SIMON SARL à CERISY-
LA-SALLE

Art.  1 :  Messieurs  David  et  Denis  SIMON sont  autorisés,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable,  à modifier  l’installation de vidéoprotection au sein de l’établissement  TRANSPORT SIMON SARL 7 ZA rue Bellevue 50210
CERISY-LA-SALLE, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2012/0094.
Art. 2 : Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral susvisé.
Art. 3 : La modification porte sur l’ajout de 5 caméras extérieures. Le système comporte désormais   7 caméras extérieures.
La durée de conservation des images est fixée à 15 jours.
Le droit d’accès aux images s’exercera auprès des co-gérants.
Art. 4 : Messieurs David et Denis SIMON, responsables de la mise en œuvre du système doivent se porter garants des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
sont données à toutes les personnes concernées.
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que les intéressés aient été mis à même de
présenter leurs observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6,
L.253-1 à L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu
desquelles cette autorisation a été délivrée.
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification aux intéressés.
Art. 8 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Art. 9 : Les autres dispositions prévues par l’arrêté préfectoral susvisé demeurent applicables.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND





Arrêté n° 2022-349 du 10 janvier 2023 portant modification d’un système de vidéoprotection - Bar tabac presse à LE CANARD AGON-
COUTAINVILLE

Art. 1 : Monsieur Yannick LECOMTE est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
modifier l’installation de vidéoprotection au sein de l’établissement Bar tabac presse LE CANARD 1 rue Fernand Lechanteur 50230 AGON-
COUTAINVILLE, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2013/0174.
Art. 2 : Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral susvisé.
Art. 3 : La modification porte sur le changement de propriétaire et la durée de conservation des images passe de 7 à 15 jours. Le nombre de
caméras reste inchangé à savoir 2 caméras intérieures.
Le droit d’accès aux images s’exercera auprès du gérant.
Art.  4 :  Monsieur  Yannick  LECOMTE,  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système doit  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
sont données à toutes les personnes concernées.
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 8 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Art. 9 : Les autres dispositions prévues par l’arrêté préfectoral susvisé demeurent applicables.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-350 du 10 janvier 2023 portant modification d’un système de vidéoprotection - BOULANGERIE LOUISE à AVRANCHES

Art. 1 : Monsieur Michael FERJANI est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
modifier l’installation de vidéoprotection au sein de l’établissement BOULANGERIE LOUISE 51 rue de la Division Leclerc 50300 AVRANCHES,
conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0084.
Art. 2 : Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral susvisé.
Art. 3 : La modification porte sur le changement de propriétaire. Le nombre de caméra est inchangé à savoir 4 caméras intérieures.
La durée de conservation des images est fixée à 30 jours.
Le droit d’accès aux images s’exercera auprès de : directeur réseau, DRH, directeur Opérationnel.
Art. 4 : Monsieur Michael FERJANI, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 8 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Art. 9 : Les autres dispositions prévues par l’arrêté préfectoral susvisé demeurent applicables.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-351 du 10 janvier 2023 portant modification d’un système de vidéoprotection - Ville de Coutances à COUTANCES

Art.  1 :  Monsieur  Jean-Dominique  BOURDIN est  autorisé,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, à modifier l’installation de vidéoprotection au sein de l’établissement Ville de Coutances - Centre technique municipal 2 Place du
Vaudon 50200 COUTANCES, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0182.
Art. 2 : Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral susvisé.
Art. 3 : La modification porte sur le retrait de 10 caméras intérieures et l’ajout de 5 caméras extérieures. Le système comporte désormais 0
caméra intérieure 5 caméras extérieures 1 caméra voie publique.
La durée de conservation des images est fixée à 12 jours.
Le droit d’accès aux images s’exercera auprès de : directeur des services techniques, directeur adjoint,  coordinateur travaux, coordinateur
voirie.
Art. 4 : Monsieur Jean-Dominique BOURDIN, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
sont données à toutes les personnes concernées.
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 8 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Art. 9 : Les autres dispositions prévues par l’arrêté préfectoral susvisé demeurent applicables.



Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND


Arrêté n° 2022-352 du 12 janvier 2023 portant modification d’un système de vidéoprotection - Boulangerie Louise à GRANVILLE

Art. 1 : Monsieur Michael FERJANI est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
modifier l’installation de vidéoprotection au sein de l’établissement Boulangerie Louise 29 rue des armateurs 50400 GRANVILLE, conformément
au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2018/0242.
Art. 2 : Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral susvisé.
Art. 3 : La modification porte sur le changement de propriétaire. Le nombre de caméras reste inchangé  à savoir 4 caméras intérieures.
La durée de conservation des images est fixée à 30 jours.
Le droit d’accès aux images s’exercera auprès de : directeur réseau, DRH, directeur opérationnel.
Art. 4 : Monsieur Michael FERJANI, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 8 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Art. 9 : Les autres dispositions prévues par l’arrêté préfectoral susvisé demeurent applicables.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-353 du 12 janvier 2023 portant modification d’un système de vidéoprotection - LHOMER BEAUTE à SAINT-LO

Art. 1 : Madame VIRGINIE LOISEL est autorisée, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
modifier l’installation de vidéoprotection au sein de l’établissement LHOMER BEAUTE 24 rue Saint-Thomas 50000 SAINT-LO, conformément
au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2019/0089.
Art. 2 : Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral susvisé.
Art. 3 : La modification porte sur le changement de propriétaire. Le nombre de caméras reste inchangé à savoir 1 caméra intérieure.
La durée de conservation des images passe de 30 à 25 jours.
Le droit d’accès aux images s’exercera auprès de la gérante.
Art.  4 :  Madame  VIRGINIE  LOISEL,  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système doit  se  porter  garante  des  personnes  susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
sont données à toutes les personnes concernées.
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressée ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressée.
Art. 8 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Art. 9 : Les autres dispositions prévues par l’arrêté préfectoral susvisé demeurent applicables.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-354 du 12 janvier 2023 portant modification d’un système de vidéoprotection - Déchetterie de Hyenville à Quettreville-
sur-Sienne 

Art. 1 : Monsieur le président de Coutances Mer et Bocage est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq
ans renouvelable, à modifier l’installation de vidéoprotection au sein de l’établissement Déchetterie de Hyenville 2 rue du Manoir Hyenville
50660 Quettreville-sur-Sienne, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2020/0035.
Art. 2 : Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral susvisé.
Art. 3 : La modification porte sur le changement de propriétaire. Le nombre de caméras reste inchangé soit 6 caméras extérieures.
La durée de conservation des images passe de 15 à 22 jours.
Le droit d’accès aux images s’exercera auprès de : directrice environnement, responsable service collecte des déchets.
Art. 4 : Monsieur le président de Coutances Mer et Bocage, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou le  visionnage des  images,  ainsi  que  dans  la maintenance du système mis  en place.  Des
consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.



Art. 8 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Art. 9 : Les autres dispositions prévues par l’arrêté préfectoral susvisé demeurent applicables.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-355 du 6 janvier 2023 portant autorisation d’un système de vidéoprotection - SAS AFCO à VALOGNES

Art. 1 : Monsieur FLORIAN THEAULT est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
installer 15 caméras intérieures et 5 caméras extérieures de vidéoprotection au sein de l’établissement SAS AFCO 12 route DE LA BERGERIE
50700 VALOGNES, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2020/0028.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics.
Art. 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du directeur.
Art.  3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire,  les enregistrements  sont
détruits dans un délai maximum de 7 jours.
Art.  4 :  Monsieur  FLORIAN THEAULT,  responsable  de la mise en œuvre  du système doit  se porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
sont données à toutes les personnes concernées.
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 8 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-356 du 6 janvier 2023 portant autorisation d’un système de vidéoprotection - Sarl JMM Leroy à ORGLANDES

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ;
Art. 1 : Monsieur Jean-Maxime LEROY est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
installer 2 caméras intérieures de vidéoprotection au sein de l’établissement Sarl JMM Leroy 15 rue Perre Devouassoud 50390 ORGLANDES,
conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2022/0149.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.
Art. 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de : gérant, gérante.
Art.  3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire,  les enregistrements  sont
détruits dans un délai maximum de 7 jours.
Art.  4 :  Monsieur  Jean-Maxime LEROY,  responsable  de la mise en œuvre du système doit  se porter  garant  des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
sont données à toutes les personnes concernées.
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 8 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-357 du 6 janvier 2023 portant autorisation d’un système de vidéoprotection - Coccimarket à QUETTEHOU

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ;
Art. 1 : Madame Anaïs  Ziliotto est autorisée, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer
5  caméras  intérieures  de  vidéoprotection  au  sein  de  l’établissement  Coccimarket  5  place  Georges  Clemenceau  50640  QUETTEHOU,
conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2022/0183.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Autres (Prévention braquage).
Art. 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :



- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de : Ziliotto Anaïs, Besnard Fabienne.
Art.  3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire,  les enregistrements  sont
détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Art. 4 : Madame Anaïs  Ziliotto, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garante des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressée ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressée.
Art. 8 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle demande devra être déposée à la préfecture soit par courrier, soit par téléprocédure d
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-358 du 6 janvier 2023 portant autorisation d’un système de vidéoprotection - MUTUALITE FRANCAISE NORMANDIE
SSA à CHERBOURG-EN-COTENTIN

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ;
Art. 1 : Madame MELANIE HAMARD est autorisée, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
installer 4 caméras intérieures de vidéoprotection au sein de l’établissement MUTUALITE FRANCAISE NORMANDIE SSA 52 rue GAMBETTA
50000 CHERBOURG-EN-COTENTIN, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2022/0186.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.
Art. 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de : Renouf Gwenaelle, Petitet Sophie, Lechevallier Emmanuelle, Baujard Clément.
Art.  3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire,  les enregistrements  sont
détruits dans un délai maximum de 15 jours.
Art. 4 :  Madame MELANIE HAMARD, responsable de la mise en œuvre du système doit  se porter  garant(e)  des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
sont données à toutes les personnes concernées.
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressée ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressée.
Art. 8 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-359 du 6 janvier 2023 portant autorisation d’un système de vidéoprotection - Nocibé France Distribution à SAINT-LO

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ;
Art. 1 : Monsieur Benjamin Pollart est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
installer  8 caméras  intérieures  de vidéoprotection  au sein de l’établissement  Nocibé France Distribution  1/3  rue Havin 50000 SAINT-LO,
conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2022/0187.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.
Art. 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de : responsable magasin, directrice régionale.
Art.  3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire,  les enregistrements  sont
détruits dans un délai maximum de 15 jours.
Art. 4 : Monsieur Benjamin Pollart, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à



L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 8 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-360 du 6 janvier 2023 portant autorisation d’un système de vidéoprotection - Nocibé France Distribution à
CHERBOURG-EN-COTENTIN

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ;
Art. 1 : Monsieur Benjamin Pollart est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
installer 8 caméras intérieures de vidéoprotection au sein de l’établissement Nocibé France Distribution avenue de la Banque a Genets  50470
CHERBOURG-EN-COTENTIN, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2022/0188.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.
Art. 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de : Responsable du magasin, directrice régionale.
Art.  3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire,  les enregistrements  sont
détruits dans un délai maximum de 15 jours.
Art. 4 : Monsieur Benjamin Pollart, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 8 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-361 du 6 janvier 2023 portant autorisation d’un système de vidéoprotection - EI CESNEUT BRUNO à SAINT-HILAIRE-
DU-HARCOUET

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ;
Art. 1 : Monsieur BRUNO CESNEUT est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
installer  4 caméras intérieures de vidéoprotection au sein de l’établissement  EI  CESNEUT BRUNO 40 place NATIONALE 50600 SAINT-
HILAIRE-DU-HARCOUET, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2022/0189.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.
Art. 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de : Cesneut Bruno, Cesneut Céline, Festoc Marie-Line, Herbert Valérie.
Art.  3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire,  les enregistrements  sont
détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Art.  4 :  Monsieur  BRUNO CESNEUT,  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système doit  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
sont données à toutes les personnes concernées.
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 8 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND





Arrêté n° 2022-362 du 6 janvier 2023 portant autorisation d’un système de vidéoprotection - APPARTCITY à CHERBOURG-EN-
COTENTIN

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ;
Art. 1 : Madame Fabienne VERRIER est autorisée, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
installer  3  caméras  intérieures  de vidéoprotection  au sein  de  l’établissement  APPARTCITY  65 avenue  Carnot  50100  CHERBOURG-EN-
COTENTIN, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2022/0192.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Prévention d'actes terroristes.
Art. 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de : directrice des opérations, adjointe direction des opérations .
Art.  3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire,  les enregistrements  sont
détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Art.  4 :  Madame Fabienne VERRIER, responsable  de la mise  en œuvre du système doit  se  porter  garante  des  personnes  susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
sont données à toutes les personnes concernées.
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressée ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressée.
Art. 8 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-363 du 6 janvier 2023 portant autorisation d’un système de vidéoprotection - L'ANANAS PRIMEUR à CHERBOURG-EN-
COTENTIN

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ;
Art. 1 : Madame Anais CABART est autorisée, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
installer 2 caméras intérieures de vidéoprotection au sein de l’établissement L'ANANAS PRIMEUR 115 rue Gambetta 50120 CHERBOURG-
EN-COTENTIN, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2022/0193.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.
Art. 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de  Cabart Anaïs.
Art.  3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire,  les enregistrements  sont
détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Art. 4 : Madame Anais CABART, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garante des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressée ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressée.
Art. 8 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-364 du 12 janvier 2023 portant autorisation d’un système de vidéoprotection - SARL LES GOELANDS à GRANVILLE

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ;
Art. 1 : Monsieur Pascal LE GODEC et Madame Laurine CLEMENT sont autorisés, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une
durée de cinq ans renouvelable, à installer 11 caméras intérieures et  1 caméra extérieure de vidéoprotection au sein de l’établissement SARL
LES GOELANDS 38 rue Paul Poirier 50400 GRANVILLE, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 2022/0194.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.
Art. 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.



Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de : LE GODEC Pascal, CLEMENT Laurine.
Art.  3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire,  les enregistrements  sont
détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Art. 4 : Monsieur Pascal LE GODEC et Madame Laurine CLEMENT, responsables de la mise en œuvre du système doivent se porter garants
des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent
éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que les intéressés aient été mis à même de
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6,
L.253-1 à L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu
desquelles cette autorisation a été délivrée.
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification aux intéressés.
Art. 8 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-365 du 6 janvier 2023 portant autorisation d’un système de vidéoprotection - FORMAPREVENTION à CHERBOURG-EN-
COTENTIN

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ;
Art. 1 : Monsieur Michael COUTURE est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
installer  2  caméras  intérieures  de  vidéoprotection  au  sein  de  l’établissement  FORMAPREVENTION  4  rue  du  Grand  Large  50460
CHERBOURG-EN-COTENTIN, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2022/0207.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure :
Sécurité des personnes.
Art. 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Michael Couture.
Art.  3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire,  les enregistrements  sont
détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Art.  4 :  Monsieur  Michael  COUTURE,  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système doit  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
sont données à toutes les personnes concernées.
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 8 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-366 du 6 janvier 2023 portant autorisation d’un système de vidéoprotection - SAS Les Coques d'Or à GENETS

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ;
Art. 1 : Monsieur Emmanuel COULOT est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
installer 1 caméra intérieure et 2 caméras extérieures de vidéoprotection au sein de l’établissement SAS Les Coques d'Or 14 route du Bec
d'Andaine  50530 GENETS, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2022/0209.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure :
Sécurité des personnes.
Art. 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de : Buisson Franck, Brabant Caroline, Coulot Emmanuel.
Art.  3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire,  les enregistrements  sont
détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Art.  4 :  Monsieur  Emmanuel  COULOT,  responsable  de la mise  en œuvre  du système doit  se porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
sont données à toutes les personnes concernées.
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.



Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 8 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-367 du 6 janvier 2023 portant autorisation d’un système de vidéoprotection - LAGARDERE TRAVEL RETAIL FRANCE à
CHERBOURG-EN-COTENTIN

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ;
Art. 1 : Madame Cécile BUCHWEILLER est autorisée, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable,
à installer  2 caméras  intérieures  de vidéoprotection  au sein de l’établissement  LAGARDERE TRAVEL RETAIL  FRANCE Gare  SNCF de
Cherbourg - RELAY  50100 CHERBOURG-EN-COTENTIN, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 2022/0208.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.
Art. 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de : Boubet Annie, Sellin David.
Art.  3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire,  les enregistrements  sont
détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Art. 4 : Madame Cécile BUCHWEILLER, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garante des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
sont données à toutes les personnes concernées.
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressée ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressée.
Art. 8 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-368 du 12 janvier 2023 portant autorisation d’un système de vidéoprotection - EI Au Lait Bouilli à SAINT-QUENTIN-
SUR-LE-HOMME 

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ;
Art. 1 : Madame Laure GARNIER est autorisée, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
installer 3 caméras intérieures de vidéoprotection au sein de l’établissement EI Au Lait Bouilli 18 rue des Estuaires 50220 SAINT-QUENTIN-
SUR-LE-HOMME, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2022/0229.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.
Art. 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la gérante.
Art.  3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire,  les enregistrements  sont
détruits dans un délai maximum de 15 jours.
Art. 4 : Madame Laure GARNIER, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garante des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressée ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressée.
Art. 8 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-369 du 6 janvier 2023 portant autorisation d’un système de vidéoprotection - TENNIS CLUB DE COUTAINVILLE à
AGON-COUTAINVILLE

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;



Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ;
Art.  1 :  Monsieur  FREDERIC HEIMENDINGER est autorisé,  dans les conditions fixées au présent  arrêté et  pour  une durée de cinq ans
renouvelable,  à installer  4 caméras intérieures et 4 caméras extérieures de vidéoprotection au sein de l’établissement  TENNIS CLUB DE
COUTAINVILLE  18  avenue  DES TENNIS   50230  AGON-COUTAINVILLE,  conformément  au  dossier  présenté  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le numéro 2022/0232.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure :
Sécurité des personnes, Protection des bâtiments publics.
Art. 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de : secrétaire général, vice-président, président, commissaire général.
Art.  3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire,  les enregistrements  sont
détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Art. 4 : Monsieur FREDERIC HEIMENDINGER, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
sont données à toutes les personnes concernées.
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 8 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-370 du 6 janvier 2023 portant autorisation d’un système de vidéoprotection - CIC NORD OUEST GAB HORS SITE
JULLOUVILLE à JULLOUVILLE

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ;
Art. 1 : Le chargé de sécurité est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer 2
caméras  extérieures  de  vidéoprotection  au  sein  de  l’établissement  CIC  NORD OUEST  GAB HORS SITE  JULLOUVILLE  1  avenue  DU
MARECHAL LECLERC  50610  JULLOUVILLE,  conformément  au  dossier  présenté  et  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  numéro
2022/0234.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure :
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens.
Art. 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.
Le  droit  d’accès  aux  images  pourra  s’exercer  auprès  de :  les  opérateurs  du  centre  de  télésurveillance,  les  techniciens  de
l'installateur/mainteneur, personnel du service sécurité, personnel de la banque.
Art.  3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire,  les enregistrements  sont
détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Art. 4 : Le chargé de sécurité, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans
l'exploitation  ou le visionnage des images,  ainsi  que dans  la maintenance du système mis en place.  Des consignes  très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 8 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-371 du 12 janvier 2023 portant autorisation d’un système de vidéoprotection - Optique Leroyer à TORIGNY-LES-VILLES

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ;
Art. 1 : Monsieur Yannick LEROYER est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
installer 1 caméra intérieure de vidéoprotection au sein de l’établissement Optique Leroyer 5 rue de la République 50160 TORIGNY-LES-
VILLES, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2022/0201.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.
Art. 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Mégane BOURDELES.



Art.  3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire,  les enregistrements  sont
détruits dans un délai maximum de 25 jours.
Art.  4 :  Monsieur  Yannick  LEROYER,  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système doit  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
sont données à toutes les personnes concernées.
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 8 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-372 du 12 janvier 2023 portant autorisation d’un système de vidéoprotection- SARL AIT IRH – COCCIMARKET à
GRANVILLE 

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ;
Art. 1 : Madame Emmanuella YASIN est autorisée, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
installer 6 caméras intérieures de vidéoprotection au sein de l’établissement SARL AIT IRH - COCCIMARKET 40 rue du Vieux Moulin  50400
GRANVILLE, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2022/0236.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.
Art. 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la gérante.
Art.  3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire,  les enregistrements  sont
détruits dans un délai maximum de 25 jours.
Art.  4 :  Madame Emmanuella  YASIN,  responsable  de la mise en œuvre  du système doit  se porter  garante  des  personnes  susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
sont données à toutes les personnes concernées.
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressée ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressée.
Art. 8 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-373 du 6 janvier 2023 portant autorisation d’un système de vidéoprotection - SFR DISTRIBUTION à CHERBOURG-EN-
COTENTIN

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ;
Art. 1 : Madame BEATRICE ADAM est autorisée, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
installer 2 caméras intérieures de vidéoprotection au sein de l’établissement SFR DISTRIBUTION avenue DE LA BANQUE A GENETS C CIAL
COTENTIN  50470 CHERBOURG-EN-COTENTIN, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro
2022/0238.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.
Art. 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de : Adam Béatrice, Rigollet Laurent, Bard Grégory, Maheu Sylvain.
Art.  3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire,  les enregistrements  sont
détruits dans un délai maximum de 15 jours.
Art.  4 :  Madame  BEATRICE ADAM,  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système doit  se  porter  garante  des  personnes  susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
sont données à toutes les personnes concernées.
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressée ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.



Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressée.
Art. 8 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-374 du 6 janvier 2023 portant autorisation d’un système de vidéoprotection - Bar Tabac Epicerie à CHERBOURG-EN-
COTENTIN

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ;
Art. 1 : Monsieur Raoul ANNE est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer
5 caméras intérieures  de vidéoprotection  au sein  de  l’établissement  Bar  Tabac  Epicerie  26  Le Hameau Vigot  50470 CHERBOURG-EN-
COTENTIN, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2022/0244.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.
Art. 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de : Raoul ANNE, Sabrina ANNE.
Art.  3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire,  les enregistrements  sont
détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Art. 4 : Monsieur Raoul ANNE, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans
l'exploitation  ou le visionnage des images,  ainsi  que dans  la maintenance du système mis en place.  Des consignes  très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 8 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-375 du 6 janvier 2023 portant autorisation d’un système de vidéoprotection - Eurl Simonella – Centrakor à
AVRANCHES

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ;
Art. 1 : Monsieur Stéphane DOREE est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
installer 27 caméras intérieures et 5 caméras extérieures de vidéoprotection au sein de l’établissement Eurl Simonella 49 rue Division Leclerc
50300 AVRANCHES, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2022/0251.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.
Art. 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du président directeur général.
Art.  3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire,  les enregistrements  sont
détruits dans un délai maximum de 17 jours.
Art. 4 : Monsieur Stéphane DOREE, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 8 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-376 du 6 janvier 2023 portant autorisation d’un système de vidéoprotection - SAS EQP à CHERBOURG-EN-COTENTIN 

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ;



Art. 1 : Monsieur ETIENNE DRANCEY est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
installer  6 caméras  intérieures  de vidéoprotection  au sein de l’établissement  SAS EQP 2 place REPUBLIQUE 50100 CHERBOURG-EN-
COTENTIN, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2022/0256.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.
Art. 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de : Etienne Drancey, Dirigeant.
Art.  3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire,  les enregistrements  sont
détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Art.  4 :  Monsieur  ETIENNE DRANCEY, responsable de la mise en œuvre du système doit  se porter  garant  des personnes  susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
sont données à toutes les personnes concernées.
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 8 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-377 du 12 janvier 2023 portant autorisation d’un système de vidéoprotection - Saint-Lô Agglo à SAINT-LO 

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ;
Art. 1 : Monsieur Fabrice LEMAZURIER est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
installer 5 caméras intérieures et 1 caméra extérieure de vidéoprotection au sein de l’établissement Maison de Justice et du Droit 2 Rue de la
laitière normande 50000 SAINT-LO, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2022/0257.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics, Prévention d'actes terroristes.
Art. 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de : Madame Jessica LECLERC responsable, agent SAUS, responsable informatique
agglo.
Art.  3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire,  les enregistrements  sont
détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Art. 4 :  Monsieur Fabrice LEMAZURIER, responsable de la mise en œuvre du système doit  se porter  garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
sont données à toutes les personnes concernées.
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 8 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-378 du 10 janvier 2023 portant autorisation d’un système de vidéoprotection - Nocibé France SAS à CHERBOURG-EN-
COTENTIN

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ;
Art. 1 : Monsieur Benjamin Pollart est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
installer 11 caméras intérieures de vidéoprotection au sein de l’établissement Nocibé France SAS 14 rue Gambetta 50100 CHERBOURG-EN-
COTENTIN, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2022/0259.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.
Art. 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de : responsable du magasin, directrice régionale.
Art.  3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire,  les enregistrements  sont
détruits dans un délai maximum de 15 jours.



Art. 4 : Monsieur Benjamin Pollart, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 8 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-379 du 10 janvier 2023 portant autorisation d’un système de vidéoprotection - Nocibé France SAS à COUTANCES

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ;
Art. 1 : Monsieur Benjamin Pollart est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
installer 8 caméras intérieures de vidéoprotection au sein de l’établissement  Nocibé France SAS 17 rue Tancrede  50200 COUTANCES,
conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2022/0260.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.
Art. 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de : responsable du magasin, directrice régionale.
Art.  3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire,  les enregistrements  sont
détruits dans un délai maximum de 15 jours.
Art. 4 : Monsieur Benjamin Pollart, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 8 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-380 du 10 janvier 2023 portant autorisation d’un système de vidéoprotection - NORMANDY à GRANVILLE

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ;
Art. 1 : Monsieur FRANCK LEBON est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
installer  8  caméras  intérieures  de  vidéoprotection  au  sein  de  l’établissement  NORMANDY  647  rue  DES  MENNERIES   GRANVILLE,
conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2022/0262.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure :
Autres (surveillance chambres patients éveil de comas).
Art. 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de : médecin chef, directeur, cadre de soins.
Art.  3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire,  les enregistrements  sont
détruits dans un délai maximum de 12 jours.
Art. 4 : Monsieur FRANCK LEBON, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 8 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.



Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND


Arrêté n° 2022-381 du 10 janvier 2023 portant autorisation d’un système de vidéoprotection - Boulangerie Louise à SAINT-PAIR-SUR-
MER

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ;
Art. 1 : Monsieur Michael FERJANI est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
installer 4 caméras intérieures de vidéoprotection au sein de l’établissement Boulangerie Louise ZA du croissant  50380 SAINT-PAIR-SUR-
MER, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2022/0272.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.
Art. 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de : directeur réseau, DRH, directeur opérationnel.
Art.  3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire,  les enregistrements  sont
détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Art. 4 : Monsieur Michael FERJANI, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 8 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-382 du 10 janvier 2023 portant autorisation d’un système de vidéoprotection - Boulangerie Louise à SAINT-LO

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ;
Art. 1 : Monsieur Michael FERJANI est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
installer 4 caméras intérieures de vidéoprotection au sein de l’établissement Boulangerie Louise 133 avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny
50000 SAINT-LO, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2022/0271.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.
Art. 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de ; directeur réseau, DRH, directeur opérationnel.
Art.  3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire,  les enregistrements  sont
détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Art. 4 : Monsieur Michael FERJANI, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 8 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-383 du 10 janvier 2023 portant autorisation d’un système de vidéoprotection - LE NAPOLI à SAINTE-CECILE

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ;
Art. 1 : Monsieur Guillaume VOISIN est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
installer 3 caméras intérieures et 1 caméra extérieure de vidéoprotection au sein de l’établissement LE NAPOLI 17 place Georges Esnouf
50800 SAINTE-CECILE, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2022/0276.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.
Art. 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ;



- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du gérant.
Art.  3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire,  les enregistrements  sont
détruits dans un délai maximum de 20 jours.
Art. 4 : Monsieur Guillaume VOISIN, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 8 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-384 du 12 janvier 2023 portant autorisation d’un système de vidéoprotection - Coutances Mer et Bocage à
COUTANCES

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ;
Art. 1 : Le Président de la communauté de communes Coutances Mer et Bocage est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et
pour  une durée de cinq ans renouvelable,  à installer  6 caméras extérieures de vidéoprotection  au sein de l’établissement  Gymnase Les
Courtilles 50200 COUTANCES, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2022/0277.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure :
Protection des bâtiments publics.
Art. 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de : directeur des services techniques, directeur adjoint des services techniques.
Art.  3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire,  les enregistrements  sont
détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Art. 4 : Le Président de la communauté de communes Coutances Mer et Bocage, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter
garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis
en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 8 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-385 du 12 janvier 2023 portant autorisation d’un système de vidéoprotection - Coutances Mer et Bocage à
MONTMARTIN-SUR-MER

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ;
Art. 1 : Le Président de la communauté de communes Coutances Mer et Bocage est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et
pour  une durée  de cinq  ans  renouvelable,  à installer  5  caméras  extérieures  de vidéoprotection  au sein de  l’établissement  Gymnase de
Montmartin sur Mer  50590 MONTMARTIN-SUR-MER, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro
2022/0278.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure :
Protection des bâtiments publics.
Art. 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de : directeur des services techniques, directeur adjoint des services techniques.
Art.  3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire,  les enregistrements  sont
détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Art. 4 : Le Président de la communauté de communes Coutances Mer et Bocage, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter
garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis
en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.



Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 8 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-386 du 12 janvier 2023 portant autorisation d’un système de vidéoprotection - Commune de Blainville-sur-Mer camping
de la Melette à BLAINVILLE-SUR-MER

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ;
Art. 1 : Monsieur Louis TEYSSIER est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
installer 7 caméras extérieures de vidéoprotection au sein de l’établissement Commune de Blainville-sur-Mer camping de la Melette 50560
BLAINVILLE-SUR-MER, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2022/0279.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure :
Prévention des atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics.
Art. 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de : responsable du camping, adjoint au maire.
Art.  3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire,  les enregistrements  sont
détruits dans un délai maximum de 15 jours.
Art. 4 : Monsieur Louis TEYSSIER, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 8 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-387 du 10 janvier 2023 portant autorisation d’un système de vidéoprotection - CULTURE & VOUS à  CHERBOURG-EN-
COTENTIN

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ;
Art. 1 : Monsieur Didier JULIEN est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer
21 caméras intérieures de vidéoprotection au sein de l’établissement CULTURE & VOUS Centre commercial les Eleys  50100 CHERBOURG-
EN-COTENTIN, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2022/0280.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure :
Sécurité  des  personnes,  Protection  Incendie/Accidents,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Lutte  contre  la  démarque  inconnue,  Autres
(cambriolages).
Art. 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de : PDG, directrice.
Art.  3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire,  les enregistrements  sont
détruits dans un délai maximum de 15 jours.
Art. 4 : Monsieur Didier JULIEN, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 8 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND





Arrêté n° 2022-388 du 10 janvier 2023 portant autorisation d’un système de vidéoprotection - Tabac LE MONTGOMERY à SAINT-
MALO-DE-LA-LANDE

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ;
Art.  1 :  Monsieur  Lamotte  MONTGOMERY  est  autorisé,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, à installer 4 caméras intérieures de vidéoprotection au sein de l’établissement Tabac LE MONTGOMERY 6 route de la Siame
50200 SAINT-MALO-DE-LA-LANDE, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2022/0281.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.
Art. 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de : Montgomery Lamotte.
Art.  3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire,  les enregistrements  sont
détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Art. 4 : Monsieur Lamotte MONTGOMERY, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
sont données à toutes les personnes concernées.
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 8 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND



Arrêté n° 2022-389 du 10 janvier 2023 portant autorisation d’un système de vidéoprotection - BRICO DEPOT à BRICQUEBEC-EN-
COTENTIN

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ;
Art. 1 : Monsieur Bruno MERLAND est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
installer  3 caméras intérieures  et  1 caméra extérieure  de vidéoprotection  au sein de l’établissement  BRICO DEPOT ZI de Sauxmarais  -
Tourlaville  50110 BRICQUEBEC-EN-COTENTIN, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro
2022/0282.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure :
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens.
Art. 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de : directeur, responsable sécurité, responsable administratif.
Art.  3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire,  les enregistrements  sont
détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Art. 4 : Monsieur Bruno MERLAND, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 8 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle  demande  devra  être  déposée  à  la  préfecture  soit  par  courrier,  soit  par  téléprocédure  disponible  sur  le  site
«videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Sous-préfet d’Avranches : Gilles TRAIMOND


DIRECTION DES COLLECTIVITES, DE LA CITOYENNETE ET DE LA LEGALITE

Arrêté du 28 juillet 2023 instituant la commission de propagande - élections sénatoriales - renouvellement 2023

Art. 1 : Il est institué, dans le département de la Manche, en vue de l’élection sénatoriale du 24 septembre 2023, une commission de 
propagande chargée notamment, conformément aux dispositions de l’article R.157 du Code électoral : 
- d’adresser au plus tard le mercredi précédant le scrutin, soit le mercredi 20 septembre 2023, à tous les membres du collège électoral du 
département (personnes figurant sur la liste des électeurs sénatoriaux), sous enveloppe fermée, une circulaire accompagnée d’un bulletin de 
vote fournis par chaque liste de candidats ; 
- de mettre en place, au lieu de l’élection et avant l’ouverture du scrutin, les bulletins de vote fournis par chaque liste de candidats, en nombre 
au moins égal au nombre des membres du collège électoral ; 
Art. 2 : La commission a son siège à la Préfecture de la Manche.
Art. 3 : La composition de la commission de propagande est fixée comme suit :



Présidence :
Titulaire : M. Emmanuel ROCHARD, président du tribunal judiciaire de Coutances 
Suppléant : M. David ARTEIL, président au tribunal judiciaire de Cherbourg
Membres :
- représentants du préfet :
Titulaire : Mme Vanessa LAMBERT, directrice adjointe des collectivités, de la citoyenneté et de la légalité 
Suppléant : Mme Christelle BREUIL, cheffe de bureau des élections
- représentants du directeur du courrier de Normandie pour la Manche :
Titulaire : M. Denis CLEMENT, animateur des opérations clients
Suppléant : M. Fabrice ASMANT, responsable d’équipe PPDC Saint-Lô
Secrétaire : M. Béatrice DODELANDE, adjointe à la cheffe de bureau des élections, préfecture
Art. 4 : La commission se réunira sur convocation de son président. Les candidats ou leurs mandataires pourront participer, avec voix 
consultative, aux travaux de la commission.
Art. 5 : Les listes de candidats qui désirent bénéficier du concours de la commission de propagande, doivent remettre au président de la 
commission une quantité imprimée de la circulaire égale au nombre des électeurs sénatoriaux ainsi qu’une quantité de bulletins de vote égale 
au double du nombre des électeurs sénatoriaux au plus tard le lundi 18 septembre 2023 à 18 h, au secrétariat de la commission (préfecture de 
la Manche – DCCL- bureau des élections). 
Art. 6 : La commission n’est pas tenue d’assurer l’envoi de circulaires et bulletins de vote remis postérieurement à cette date, ni ceux dont le 
format, le libellé ou l’impression ne sont pas conformes à l’article R.155 du Code électoral.
Signé : Pour le préfet , la Secrétaire générale : Perrine SERRE


DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA PROTECTION DES POPULATIONS

Arrêté préfectoral DDPP n°2023-343 du 31 août 2023 portant subdélégation de signature de M. Raphaël FAYAZ-POUR, directeur
départemental de la protection des populations, en matière d’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur

les programmes 206, 134 et 181

Vu le code des juridictions administratives ;
Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu le code des marchés publics ;
Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 
Vu  la  loi  n°  68-1250  du  31  décembre  1968  relative  à  la  prescription  des  créances  sur  l’Etat,  les  départements,  les  communes  et  les
établissements publics, modifiée ;
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,
Vu la loi d'orientation n°92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale de la République,
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets et à l’action des services et organismes publics de l’Etat dans les
régions et départements ;
Vu le décret n°2004-1144 du 26 octobre 2004 relatif à l'exécution des marchés publics par carte achat ;
Vu le décret n°2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;
Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;
Vu le décret du 13 juillet 2023 portant nomination de M. Xavier BRUNETIERE, préfet de la Manche ;
Vu l’arrêté du Premier  ministre en  date  du 6 septembre 2019 portant  nomination  de M. Raphaël  FAYAZ-POUR, en qualité  de directeur
départemental de la protection des populations de la Manche ;
Vu l'arrêté  préfectoral  du  4 janvier  2010 modifié  portant  organisation  de la direction  départementale  de  protection  des  populations  de la
Manche ;
Vu l’arrêté préfectoral n° 2023-73-VN du 21 août 2023 donnant délégation de signature à M. Raphaël FAYAZ-POUR, directeur départemental
de la protection des populations, pour l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur les programmes cités à l’article
1 du présent arrêté du budget de l'État
Art. 1 : Subdélégation de signature est donnée à M. Pol KERMORGANT, directeur départemental adjoint, à l’effet de signer toute pièce relative
à l'exercice de la compétence d'ordonnateur secondaire délégué, tant pour les dépenses que pour les recettes, pour la totalité des programmes
identifiés dans l'arrêté préfectoral n° 2023- 73-VN du 21 août 2023 : 

Nom du programme N° du programme

Sécurité et qualité sanitaires de l’alimentation 206

Développement des entreprises et de l’emploi 134 

Prévention des risques 181

Art. 2 : Subdélégation de signature est donnée à Madame Camille LE MOINE à l'effet de signer, dans le cadre des attributions du service santé
et protection animales, les pièces comptables et documents relatifs à l'engagement comptable et juridique, à la constatation et à la liquidation
après constatation du service fait des dépenses liées aux interventions relevant du programme 206 gérées dans les applications CHORAL et
ESCALE (visites sanitaires en élevage et interventions des vétérinaires en élevages de ruminants suite aux déclarations d’avortements).
Art. 3 : Subdélégation de signature est donnée aux utilisateurs ci-dessous à l’effet d'engager dans CHORUS Formulaires, les dépenses de la
DDPP 50, par des demandes d'achat ou de subventions et d'en constater le service fait, après validation par leur hiérarchie. 

Nom Prénom Profil saisisseur Profil valideur

FAYAZ-POUR Raphaël NON OUI (tous BOP)

KERMORGANT Pol NON OUI (tous BOP)

BREVER Isabelle OUI (tous BOP ) NON

LIORET Catherine OUI (tous BOP) NON

MEROT Christelle OUI (tous BOP) NON

Art. 4 :  Subdélégation de signature est donnée aux utilisateurs ci-dessous à l’effet d'engager les dépenses de la DDPP 50 à l'aide de cartes
d'achat et d'en contrôler l'utilisation :
- Mme Isabelle BREVER,
- Mme Christelle MEROT, 
dans les conditions définies ci-dessous :  

BOP Types de dépenses Montant maximal par
transaction

Plafond  global
annuel



BOP 206 Achat de matériel technique et d’équipements de protection individuels 500 € 5 000 €

Art.  5 :  L’arrêté préfectoral  DDPP n°2023-238 du 4 mai  2023 portant  subdélégation de signature de M. Raphaël  FAYAZ-POUR, directeur
départemental de la protection des populations, en matière d’ordonnancement secondaire, est abrogé.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le Directeur départemental de la protection des populations : Raphaël FAYAZ-POUR


DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER

Arrêté n° DDTM-DIR – 2023-19 du 30 août 2023 donnant subdélégation de signature de Mme Martine CAVALLERA-LEVI aux
ordonnateurs secondaires délégués

Art. 1 : subdélégation de signature est donnée à :
-M. Pierre-Arnaud MARTIN, attaché d'administration de l'Etat hors classe, directeur départemental adjoint des territoires et de la mer, à l'effet de
signer, toute pièce relative à l'exercice de la compétence d'ordonnateur secondaire délégué, tant pour les dépenses que pour les recettes, pour
la totalité des programmes identifiés dans l'arrêté préfectoral n° 2021-80-VN du 22 novembre 2021.
-Mme Marianne PIQUERET ingénieure des travaux publics de l’État Hors Classe, directrice départementale adjointe des territoires et de la mer,
déléguée à la mer et au littoral de la Manche, à l'effet de signer, toute pièce relative à l'exercice de la compétence d'ordonnateur secondaire
délégué, tant pour les dépenses que pour les recettes, pour la totalité des programmes identifiés dans l'arrêté préfectoral n° 2021-80-VN du 22
novembre 2021.
Art. 2 : subdélégation de signature est donnée à l'effet de signer dans le cadre de leurs attributions et compétences, en tant que gestionnaires,
les pièces comptables et documents relatifs à l'engagement comptable et juridique, à la constatation et à la liquidation après constatation du
service fait des dépenses, à :
- M. Erwan BLONDEL, architecte urbaniste de l’État, chef du service expertise territoriale risques et sécurité,
- M. Rémi POCHEZ, ingénieur des ponts, des eaux et des forêts, chef du service aménagement durable des territoires,
- M. Olivier CATTIAUX, ingénieur divisionnaire de l’agriculture et de l’environnement, chef du service environnement,
- Mme Isabelle DENIS, attachée principale d'administration, cheffe du service habitat,
- Mme Catherine SIMON, inspecteur en chef de santé publique vétérinaire, cheffe du service économie agricole et des territoires,
- Mme Anna MILESI, administrateur principal des affaires maritimes, cheffe du service mer et littoral.
Art. 3 :  sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer de la Manche, les agents dont les noms suivent, dans les
limites de leurs attributions et crédits délégués, passent et signent à cet effet les engagements juridiques matérialisés par des bons ou lettres de
commandes et constatent les services faits pour un montant maximum, dans leurs domaines respectifs, défini comme suit : 

Service/unité NOM Prénom Macrograde Plafond TTC

SADT

SADT/DIR POCHEZ Rémi A tech 30.000 €

SADT/DIR MARC Jean-Michel A tech 5.000 €

SADT/DSFA BRIAND Véronique C adm 5.000 €

SE

SE/DIR CATTIAUX Olivier A tech 50.000 €

SE/MBS PALLY Isabelle B Adm 5.000 €

SE/EMA DUWELZ Yann A tech 5.000 €

SETRIS

SETRIS/DIR BLONDEL Erwan A tech 30.000 €

SETRIS/RISC BAZIN Pierre Henri A tech 5.000 €

SETRIS/RISC MARC Lydie B tech 5.000 €

SETRIS/SR KOELZ AnaÏs A adm 5.000 €

SETRIS/SR LEFRANCOIS Mélanie B adm 5.000 €

SETRIS/ER ISKRA Alexandra A adm 5.000 €

SETRIS/ER BRIDEL Nathalie B Tech 5.000 €

SH

SH/DIR DENIS Isabelle A adm 30.000 €

SH/PHSRU HEARD Stéphane A tech 5.000 €

SH/HT MARIE Éric A adm 5.000 €

SEAT

SEAT/DIR SIMON Catherine A tech 30.000 €

SEAT/DIR ROLLAND Sylviane A Tech 20.000 €

SEAT/PVEA BRUN Pascal A Tech 20.000 €

SML

SML/DIR MILESI Anna A tech 30.000 €

SML/GL DE FARCY DE PONTFARCY Laurent A tech 5.000 €

SML/AM GARNAUD Morgan B tech 500 € (BOP 205 – Carte achat)



Art.4: subdélégation de signature est donnée aux utilisateurs ci-dessous à l’effet d'engager dans CHORUS Formulaires, les dépenses de la
DDTM 50, par des demandes d'achat ou de subvention et d'en constater le service fait, après validation par leur hiérarchie.

SERVICE UNITE NOM-PRENOM PROFIL SAISISSEUR PROFIL VALIDEUR

DIR
MARTIN Pierre-Arnaud OUI OUI

PIQUERET Marianne OUI OUI

SML

DIR MILESI Anna OUI OUI 

GL
DE FARCY DE PONTFARCY 
Laurent

OUI (BOP 113, 203, 205) OUI (BOP 113, 203, 205)

DIR LETERRIER Claudine
OUI (BOP 113, 203, 205, 
181)

OUI (BOP 113, 203, 205, 181) pour 
accès Fiches Com

GL ODOARD Catherine
OUI (BOP 113, 203, 205, 
181)

NON (BOP 113, 203, 205, 181)

SADT

DIR POCHEZ Rémi OUI OUI 

DIR MARC Jean-Michel OUI OUI 

DSFA BERREE Gilles OUI (BOP 135) NON

DSFA BRANS Sylvie OUI 
OUI (BOP 135-203-380) pour accès 
Fiches Com

DSFA BRIAND Véronique OUI OUI

SE 

DIR CATTIAUX Olivier OUI OUI

MBS GIRET Aurore OUI (BOP 113) NON

MBS PALLY Isabelle OUI OUI

EMA DUWELZ Yann OUI (BOP 113) OUI (BOP 113)

EMA LELANDAIS Erik OUI (BOP 113)
OUI (BOP 113) pour accès Fiches 
Com

SETRIS

DIR BLONDEL Erwan OUI OUI 

ER ISKRA Alexandra OUI (BOP 207) OUI (BOP 207)

ER BRIDEL Nathalie OUI (BOP 207) OUI (BOP 207)

ER POMMIER Elodie OUI (BOP 207)
OUI (BOP 207) pour accès Fiches 
Com

RISC MARC Lydie OUI OUI

RISC BAZIN Pierre-Henri OUI (BOP 181) OUI

RISC DECASTILLE Sandra OUI (BOP 181) Oui pour accès Fiches Com

SR KOELZ Anaïs OUI (BOP 207) OUI (BOP 207)

SR LEFRANCOIS Mélanie OUI (BOP 207) OUI (BOP 207)

SH DIR DENIS Isabelle OUI OUI

SH/PHSRU HEARD Stéphane OUI OUI 

SH/PHSRU GARDIE Gisèle OUI OUI pour accès Fiches Com

SH/HT MARIE Eric OUI OUI

SEAT

DIR SIMON Catherine OUI OUI

DIR ROLLAND Sylviane OUI (BOP 149) OUI(BOP 149)

PVEA BRUN Pascal OUI (BOP 149) OUI(BOP 149)

Art.5 : subdélégation de signature est donnée aux utilisateurs ci-dessous à l’effet d'engager les dépenses de la DDTM 50 à l'aide de leur carte
d'achat et d'en contrôler l'utilisation.
Liste des utilisateurs d’une carte d'achat :

Agents Service Procédure de dépense Montant  TTC  autorisé  par
transaction

Alexandra ISKRA SETRIS/ER
Achat de fournitures de proximité pour le BOP 207
uniquement

500 €

Anaïs KOELZ SETRIS/SR
Achat de fournitures de proximité pour le BOP 207
uniquement

500 €

Mélanie LEFRANCOIS SETRIS/SR
Achat de fournitures de proximité pour le BOP 207
uniquement

500 €

Morgan GARNAUD SML/AM
achat de fournitures, de proximité pour le BOP 205
uniquement

500 €

Responsables de programme ( = gestionnaire des cartes : création, paramétrage... ) :
- principal : Isabelle PALLY au SE,
- secondaire : Aline BESSIN ou Stéphanie MEMPIOT à la Direction.



Gestion des relevés mensuels des dépenses faites par carte achat :
- BOP Métier (205 et 207) : DDTM 50 (Isabelle PALLY au SE)
Art.6 : subdélégation de signature est donnée aux utilisateurs ci-dessous à l’effet d'engager dans CHORUS DT, les dépenses de la DDTM 50,
par la validation des ordres de mission :

SERVICE UNITE NOM-PRENOM PROFIL VH1 PROFIL SERVICE GESTIONNAIRE

DIR DIR CAVALLERA-LEVI MARTINE OUI

DIR DIR MARTIN PIERRE-ARNAUD OUI

DIR DIR PIQUERET MARIANNE OUI

SML DIR MILESI ANNA OUI

SML DIR LETERRIER CLAUDINE OUI (BOP 205 et 113)

SML GL DE FARCY DE PONTFARCY LAURENT OUI

SML AM VIDEAU HELENE OUI

SML CM LE BRIS VERONIQUE OUI

SML CPT MONTAGNE FRANCOIS OUI

SADT DIR POCHEZ REMI OUI

SADT DIR MARC JEAN-MICHEL OUI

SADT DSFA BRIAND VERONIQUE OUI

SE DIR CATTIAUX OLIVIER OUI

SE MBS PALLY ISABELLE OUI

SE FNB VATTIER LAURENT OUI

SE EMA LELANDAIS Erik OUI (BOP 113)

SETRIS DIR BLONDEL ERWAN OUI

SETRIS ER ISKRA ALEXANDRA OUI OUI (BOP 207)

SETRIS ER BRIDEL NATHALIE OUI OUI (BOP 207)

SETRIS ER POMMIER ELODIE OUI (BOP 207)

SH DIR DENIS ISABELLE OUI

SH PHSRU HEARD Stéphane OUI

SH HT MARIE Eric OUI

SEAT DIR SIMON CATHERINE OUI

SEAT DIR ROLLAND Sylviane OUI

SEAT PVEA BRUN Pascal OUI

SEAT PAC MONIER Marie Catherine OUI

DT NORD DT LÜTHI-MAIRE YANNICK OUI

DT NORD DT ROSSEMAN Laura OUI

DT CENTRE DT VERON Isabelle OUI

DT CENTRE DT TESNIERE CORINNE OUI

DT SUD DT GRIDAINE SANDRA OUI

VH1 = valideur hiérarchique de niveau 1
Art.7 : Subdélégation de signature est donnée aux utilisateurs ci-dessous à l’effet d'engager dans CHORUS DT, les dépenses de la DDTM 50,
par la validation des états de frais.

SERVICE UNITE NOM - PRENOM PROFIL VH1
PROFIL GESTIONNAIRE 
CONTROLEUR

PROFIL 
GESTIONNAIRE 
VALIDEUR

DIR DIR CAVALLERA-LEVI MARTINE OUI OUI

DIR DIR MARTIN PIERRE-ARNAUD OUI OUI

DIR DIR PIQUERET MARIANNE OUI OUI (BOP 205) OUI

SML DIR MILESI ANNA OUI OUI – Valideur 1

SML DIR LETERRIER CLAUDINE OUI  (BOP 205 et 113)

SML GL DE FARCY DE PONTFARCY LAURENT OUI
OUI en l’absence du 
valideur 1



SERVICE UNITE NOM - PRENOM PROFIL VH1
PROFIL GESTIONNAIRE 
CONTROLEUR

PROFIL 
GESTIONNAIRE 
VALIDEUR

SML AM VIDEAU HELENE OUI
OUI en l’absence du 
valideur 1

SML CM LE BRIS VERONIQUE OUI

SML CPT MONTAGNE FRANCOIS OUI

SADT DIR POCHEZ REMI OUI

SADT DIR MARC JEAN-MICHEL OUI

SADT DSFA BRIAND VERONIQUE OUI 

SE DIR CATTIAUX OLIVIER OUI OUI – Valideur 1

SE MBS PALLY ISABELLE OUI

SE FNB VATTIER LAURENT OUI
OUI en l’absence du 
valideur 1

SE EMA LELANDAIS Erik OUI  (BOP 113)

SETRIS DIR BLONDEL ERWAN OUI OUI – Valideur 1

SETRIS ER ISKRA Alexandra OUI
OUI en l’absence du 
valideur 1 = V2

SETRIS ER BRIDEL NATHALIE OUI (BOP 207)
OUI en l’absence du 
valideur 2 = V3

SETRIS ER POMMIER ELODIE OUI (BOP 207)

SH DIR DENIS ISABELLE OUI

SH PHSRU HEARD Stéphane OUI

SH HT MARIE Eric OUI

SEAT DIR SIMON CATHERINE OUI

SEAT DIR ROLLAND Sylviane OUI

SEAT PVEA BRUN Pascal OUI

SEAT PAC MONIER Marie Catherine OUI

DT NORD DT LÜTHI-MAIRE YANNICK OUI

DT NORD DT ROSSEMAN Laura OUI

DT CENTRE DT VERON Isabelle OUI

DT CENTRE DT TESNIERE CORINNE OUI

DT SUD DT GRIDAINE SANDRA OUI

Art.8 : subdélégation de signature est donnée à l’effet  de signer l’ordonnancement des recettes relatives aux décomptes des concours de
service de la DDTM pour le compte des collectivités et tiers à :
- M. Pierre-Arnaud MARTIN attaché d'administration de l’État Hors Classe, directeur départemental adjoint des territoires et de la mer.
- Mme Marianne PIQUERET ingénieure des travaux publics de l’État Hors Classe, directrice départementale adjointe des territoires et de la
mer, déléguée à la mer et au littoral.
Art.9 :  en cas d'absence ou d'empêchement de Mme Isabelle DENIS, M. Erwan BLONDEL, M. Rémi POCHEZ, M. Olivier CATTIAUX, Mme
Catherine  SIMON,  Mme Anna  MILESI  la  subdélégation  qui  leur  est  attribuée  pourra  être  exercée  par  Mme Isabelle  DENIS,  M.  Erwan
BLONDEL, M. Rémi POCHEZ, M. Olivier CATTIAUX, Mme Catherine SIMON, Mme Anna MILESI.
Art.10 : toutes dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées.
Signé : Pour le Préfet et par délégation, la Directrice départementale des territoires et de la mer : Martine CAVALLERA-LEVI




DIVERS

DRFIP - Direction Régionale des Finances Publiques de Bretagne et du Département d’Ille-et-Vilaine

Arrêté de subdélégation de signature du 29 août 2023 en matière d’administration provisoire des successions non réclamées, de
curatelle des successions vacantes, de gestion et de liquidation des successions en déshérence dans le département de la Manche

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et 
départements ;
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des Finances publiques ;
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des Finances publiques ;
Vu l’arrêté interministériel du 23 décembre 2006 relatif à l’organisation de la gestion de patrimoines privés et de biens privés, modifiés par 
l’arrêté interministériel du 21 décembre 2007 ;
Vu L'arrêté du préfet de la Manche en date du 22 novembre 2021  accordant délégation de signature, à M. Hugues BIED-CHARRETON, 
directeur régional des Finances publiques de la région Bretagne et du département d’Ille-et-Vilaine à l’effet de signer, dans la limites de ses 
attributions et compétences, tous les actes se rapportant à l’administration provisoire des successions non réclamées, à la curatelle des 
successions vacantes, à la gestion et à la liquidation des successions en déshérences dans le département de la Manche ; 
Art. 1 : La délégation de signature qui est conférée à M. Hugues BIED-CHARRETON, directeur régional des Finances publiques de la région 
Bretagne et du département d’Ille-et-Vilaine, par l’article 1er de l’arrêté du 22 novembre 2021, à l’effet de signer, dans la limite de ses 
attributions et compétences, tous les actes se rapportant à l’administration provisoire des successions non réclamées, à la curatelle des 
successions vacantes, à la gestion et à la liquidation des successions en déshérence dans le département de la Manche, sera exercée par 
Mme Muriel PETITJEAN, administratrice de l'État, responsable du pôle gestion publique ;
Art. 2 : En cas d’absence ou d’empêchement, la même délégation sera exercée par Mme Maryline EVE, inspectrice divisionnaire des Finances 
Publiques ;
Art. 3 : Cette délégation de signature est accordée aux agents suivants :
- Mme Rose-Anne BEHAGUE, inspectrice des Finances publiques ;
- Mme Isabelle METAYER, inspectrice des Finances Publiques;
- Mme Béatrice AUBRY, contrôleur principal des Finances publiques ; 
- M. Pascal BERTHEAS, contrôleur principal des Finances publiques ;
- Mme Nathalie DAVAL, contrôleur principal des Finances publiques ;
- M. Jean-Paul DAVANCAZE, contrôleur principal des Finances publiques ; 
- Mme Maryse DESPRES, contrôleur principal des Finances publiques ; 
- Mme Françoise LECOURT,  contrôleur principal des Finances publiques ;
- Mme Christelle TOURNEUX-BONNAFOUS,  contrôleur principal des Finances publiques ;
- M. Tony CHEVREUL, contrôleur des Finances publiques ;
- Mme Sophie GILLOIS, contrôleur des Finances publiques ;
- Mme GOURMELEN Christel, contrôleur des Finances publiques ;
- Mme LE FUR Christelle, contrôleur des Finances publiques ;
- M. Christophe ROUSSEL, contrôleur des Finances publiques ;
- M. Bruno SAUZEDE, attaché d'administration ;
- Mme Christelle LIEVRE, contractuelle;
- Mme Cécile VINCENT, contractuelle.
Art. 4 : Le présent arrêté abroge le précédent arrêté du 29 août 2022 se rapportant à cet objet ;
Art. 5 : Le présent arrêté prendra effet le 1er septembre 2023;
Signé : L’Administrateur de l'État, Directeur régional des Finances publiques de Bretagne et du département d'Ille-et-Vilaine : Hugues BIED-
CHARRETON



DSDEN - Direction des Services Départementaux de l'Education Nationale de la Manche

Arrêté du 28 août 2023 concernant les mesures d'ajustements de carte scolaire pour la rentrée 2023

Art. 1 : Sont prononcées, pour l'année 2023-2024, les mesures d'ajustements suivantes



Signé : L'inspecteur d'académie, Directeur académique des services de l'éducation nationale de la Manche : Stéphane VAUTIER



Département de la Manche - Imprimerie administrative - Directeur de la publication : Mme la Secrétaire générale
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